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1. Cadƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe de l’Ġtude 

1.1. CoŶteǆte de l’Ġtude 

La Ŷappe alluviale de l’Oƌď aval est ĐlassĠe daŶs le SDAGE RhôŶe MĠditeƌƌaŶĠe Đoŵŵe « 
ƌessouƌĐe ŵajeuƌe à pƌĠseƌveƌ pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ». Elle doit à Đe titƌe 
faiƌe l’oďjet d’uŶe Ġtude visaŶt à ideŶtifieƌ suƌ Đes alluvions des secteurs à préserver 
;dĠjà eǆploitĠs ou ŶoŶͿ Ƌui puisseŶt assuƌeƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle aĐtuelle et 
future et permettant le maintien du bon état qualitatif et quantitatif des ressources 
;alluvioŶs et Đouƌs d’eauͿ au seŶs de la DCE. 
 
Il s’agit de ƌĠpoŶdƌe à des oďjeĐtifs issus de la DiƌeĐtive Cadƌe suƌ l’Eau ϮϬϬϬ/ϲϬ/CE du 
23 octobre 2000 et liés à ceux définis dans le Plan National Santé Environnement 2 
2009-2013 (PNSE2) transcrits dans les Plans Régionaux Santé Environnement 2 (PRSE2). 
 
En effet, la DiƌeĐtive Cadƌe pouƌ l’Eau demande : 

- à l’aƌtiĐle ϰ Ƌue « Les états membres protègent, améliorent et restaurent toutes les 

masses d'eau souterraines, assurent un équilibre entre les captages et le 

renouvellement des eaux souterraines afin d'obtenir un bon état des masses d'eau 

souteƌƌaiŶes […], au plus taƌd ƋuiŶze aŶs apƌğs la date d'eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la 
présente directive », soit en 2015 ; 

- aux articles 6 et 7 que les Etats membres désignent dans chaque district 
hydrographique les masses d'eau utilisĠes pouƌ le Đaptage d’eau destiŶĠe à la 
consommation humaine actuelle et future. Elle précise que les états peuvent établir 
des zoŶes de sauvegaƌde pouƌ Đes ŵasses d’eau. Pouƌ Đela, les Ġtats veilleŶt à Ġtaďliƌ 
un ou plusieurs registres de zones protégées.  

1.2. La notion de zones de sauvegarde 

La DiƌeĐtive Cadƌe suƌ l’Eau ;DCEͿ deŵaŶde doŶĐ Ƌue les États ŵeŵďƌes dĠsigŶeŶt daŶs 
ĐhaƋue distƌiĐt hǇdƌogƌaphiƋue les ŵasses d'eau utilisĠes pouƌ l’eau potaďle ou 
destinées, pour le futur, à un tel usage.  
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Les zones identifiées doivent être intégrées au « registre des zones protégées » prévu à 
l’aƌtiĐle ϲ de la DCE. Le teǆte de la DCE iŶdiƋue Ƌue les eauǆ ĐaptĠes daŶs Đes zoŶes 
devƌoŶt se tƌouveƌ daŶs uŶ Ġtat Ŷe ŶĠĐessitaŶt Ƌu’uŶ tƌaiteŵeŶt ŵiŶiŵuŵ avaŶt leuƌ 
mise en distribution, pour satisfaire les exigences de qualité fixées pour les eaux 
distribuées par la directive AEP 98/83/CE. 
 
Vis-à-vis des oďjeĐtifs appliĐaďles auǆ zoŶes d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, l’aƌtiĐle ϳ.ϯ 
de la DCE demande aux États membres « d’assurer la protection nécessaire afin de 

prévenir la détérioration de la qualité de manière à réduire le degré de traitement de 

purification nécessaire à la production d'eau potable ». 
Cette démarche a été reprise pour la révision du SDAGE Rhône-Méditerranée dont les 
orientations fondamentales prévoient des dispositions particulières pour obtenir une 
eau brute de qualité compatible avec un usage eau potable.  
 
L’aƌtiĐle ϭϬ de l’aƌƌġtĠ du ϭϳ ŵaƌs ϮϬϬϲ, Ƌui fiǆe le ĐoŶteŶu du SDAGE ;ϮϬϬϵ -2015), 
demande en particulier que celui-ci :  

- ideŶtifie les zoŶes utilisĠes aĐtuelleŵeŶt pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ 
pour lesquelles des objectifs plus stricts seront fixés afin de réduire les traitements 
ŶĠĐessaiƌes à la pƌoduĐtioŶ d’eau potaďle ; 

- propose les zones à préserver en vue de leur utilisation future pour des captages 
destinés à la consommation humaine.  

 
Ainsi la notion de zones de sauvegarde désigne des ressources :  

- dont la qualité chimique est conforme ou encore proche des critères de qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine, tels que fixés dans la directive 
98/83/CE ; 

- importantes en quantité ; 

- bien situées par rapport aux zones de forte consommation (actuelles ou futures) 
pouƌ des Đoûts d’eǆploitatioŶ aĐĐeptaďles. 

 
Parmi ces ressources, il faut distinguer celles qui sont :  

- d’oƌes et dĠjà foƌteŵeŶt solliĐitĠes et doŶt l’altĠƌatioŶ poseƌait des pƌoďlğŵes 
immédiats pour les populations qui en dépendent ; 

- faiblement sollicitées à ce stade mais à forte potentialité, et préservées à ce jour du 
fait de leur faible vulnérabilité naturelle ou de l'absence de pression humaine, mais 
à réserver en l'état pour la satisfaction des besoins futurs à moyen et long terme. 

 
Pour ces ressources, la satisfaction des besoins en eau potable doit être reconnue 
comme prioritaire par rapport aux autres usages (activités agricoles, industrielles, 
ƌĠĐƌĠatives, …Ϳ.  
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In fine, dans une optique de développement durable et conformément à la DCE, le but 
est d’assuƌeƌ la dispoŶiďilitĠ suƌ le loŶg teƌŵe de ƌessouƌĐes suffisaŶtes en qualité et en 
ƋuaŶtitĠ pouƌ satisfaiƌe les ďesoiŶs aĐtuels et futuƌs d’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ eau 
potable des populations.  
 
L’eŶjeu est de pƌĠseƌveƌ, de la ŵaŶiğƌe la plus effiĐaĐe possiďle, les ƌessouƌĐes les plus 
intéressantes pour la satisfaction des besoins en eau potable, face aux profonds 
ďouleveƌseŵeŶts ĐoŶstatĠs ou atteŶdus eŶ teƌŵe d’oĐĐupatioŶ des sols et de pƌessioŶs 
sur les aires de recharge des aquifères (évolution démographique, expansion de 
l’uƌďaŶisatioŶ et des aĐtivitĠs ĐoŶŶeǆes pĠƌiphériques, impact sur le long terme des 
pratiques agricoles ou industrielles). 
 
L’oďjeĐtif est de se doŶŶeƌ les ŵoǇeŶs d'agiƌ : 

- suƌ les ďassiŶs d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages eǆistaŶts, suƌ des zoŶes suffisaŵŵeŶt 
vastes pour assurer sur le long terme la préservatioŶ des ƌessouƌĐes Ƌui aujouƌd’hui 
peƌŵetteŶt d’appƌovisioŶŶeƌ eŶ eau potaďle les iŵpoƌtaŶtes ĐoŶĐeŶtƌatioŶs 
humaines du bassin ; 

- sur les ressources non ou encore peu utilisées, mais géographiquement bien 
situées, qui seraient à même de satisfaire les besoiŶs daŶs l’aveŶiƌ.  

 
L’ideŶtifiĐatioŶ des zoŶes de sauvegaƌde vise à peƌŵettƌe de dĠfiŶiƌ et de ŵettƌe eŶ 
œuvƌe suƌ Đelles-Đi de ŵaŶiğƌe effiĐaĐe des pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs spĠĐifiƋues et 
d’iŶteƌdiƌe ou de ƌĠgleŵeŶteƌ ĐeƌtaiŶes aĐtivitĠs, pouƌ ŵaiŶteŶiƌ uŶe ƋualitĠ de l’eau 
Đoŵpatiďle aveĐ la pƌoduĐtioŶ d’eau potaďle saŶs ƌeĐouƌiƌ à des tƌaiteŵeŶts louƌds, et 
gaƌaŶtiƌ l’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe pƌĠlğveŵeŶts et ƌeĐhaƌge Ŷatuƌelle ou voluŵe dispoŶiďle.  
 
Les caractéristiques des outils mobilisables imposent la distinction entre deux catégories 
de zones de sauvegarde : 

- les ZSE (Zones de Sauvegarde Exploitées), zones identifiées comme étant 
intéressantes pour l'AEP future et qui sont déjà utilisées pour l'AEP. 

- les ZSNEA (Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement), zones identifiées 
comme étant intéressantes pour l'AEP future mais qui ne sont pas utilisées 
actuellement pour l'AEP. 

 
Les ZSE et ZSNEA représentent les zones de sauvegarde pour le futur (ZSF). 
 
Lors de leur renouvellement ou de leur élaboration, les plans loĐauǆ d’uƌďaŶisŵe, les 
sĐhĠŵas de ĐohĠƌeŶĐe teƌƌitoƌiale et les diƌeĐtives teƌƌitoƌiales d’aŵĠŶageŵeŶt doiveŶt 
pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les eŶjeuǆ Ƌui soŶt attaĐhĠs à Đes zoŶes daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt des 
scénarios de développement et des zonages. 
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PrésentatioŶ de l’Ġtude 

1.3. )oŶe d’Ġtude 

L’étude concerne uŶe paƌtie de la ŵasse d’eau FRDGϯϭϲ ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ alluvioŶs de 
l’Oƌď aval, eŶtƌe la pƌise d’eau de RĠals et la ŵeƌ MĠditeƌƌaŶĠe. Elle s’ĠteŶd suƌ uŶe 
supeƌfiĐie d’eŶviƌoŶ ϴϴ kilomètres carrés uniquement dans le dĠpaƌteŵeŶt de l’HĠƌault. 
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La dĠliŵitatioŶ de la zoŶe d’Ġtude est pƌĠseŶtĠe suƌ la 

 
Figure 1. Au total, 13 communes sont comprises sur ce territoire :  

- Béziers,  
- Cazouls-les-Béziers,  
- Cers, 
- Corneilhan,  
- Lignan-sur-Orb,  
- Maraussan,  
- Murviel-les-Béziers,  
- Portiragnes, 
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- Sauvian,  
- Sérignan,  
- Thézan-les-Béziers,  
- Valras-Plage,  
- Villeneuve-les-Béziers. 

 
Cette paƌtie de la ŵasse d’eau FRDGϯϭϲ est exploitée majoritairement pour 
l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle et également pouƌ l’iƌƌigatioŶ. EŶ ƌaisoŶ d’uŶe 
augmentation démographique importante et du développement des activités agricoles, 
les pƌessioŶs s’aĐĐƌoisseŶt suƌ l’aƋuifğƌe. Cette ressource souterraine est classée comme 
« risque de non atteinte des objectifs environnementaux » par la Directive Cadre sur 
l’Eau. La pĠƌeŶŶitĠ de Đette ƌessouƌĐe dĠpeŶd foƌteŵeŶt de l’oĐĐupatioŶ des sols, des 
prélèvements et des pratiques agricoles. 
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Figure 1 : DĠliŵitatioŶ de la zoŶe d’Ġtude ĐoƌƌespoŶdaŶt à une partie de la ŵasse d’eau 
FRDG316 
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1.4. Comité de pilotage 

UŶ ĐoŵitĠ de pilotage de l’Ġtude ĐoŵposĠ de ŵeŵďƌes de stƌuĐtuƌes eŶ ƌelatioŶ aveĐ la ŵasse 
d’eau a ĠtĠ ĐoŶstituĠ pouƌ suivƌe Đes tƌavauǆ. Sa ĐoŵpositioŶ est la suivaŶte : 

 

Liste des structures 

SyndiĐat Miǆte des VallĠes de l’Oƌď et du LiďƌoŶ 

Agence de l'Eau RMC 

SCOT Biterrois  

DREAL Languedoc Roussillon 

Conseil Régional Languedoc Roussillon 

ARS de l'Hérault 

DDTM de l'Hérault 

Chambre régionale d'agriculture de l'Hérault 

Conseil Général de l'Hérault 

Chambre d'agriculture de l'Hérault 

CCIT de Montpellier 

BRL 

Tableau 1 : Composition du comité de pilotage 

1.5. Phasage de l’Ġtude 

AfiŶ de paƌveŶiƌ à l’oďjeĐtif d’assuƌeƌ uŶ appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potaďle duƌaďle daŶs le 
temps à partir de la ressource en eau de la Ŷappe alluviale de l’Oƌď aval, la présente étude a 
été divisée en trois phases distinctes : 
 

- Phase 1 : pré-ideŶtifiĐatioŶ suƌ l’eŶseŵďle du pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude des seĐteuƌs de la 
nappe à faire valoir comme stratégiques pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, eŶ 
distiŶguaŶt foƌŵelleŵeŶt d’uŶe paƌt, les zoŶes dĠjà eǆploitĠes et d’autƌe paƌt les 
secteurs à préserver pour les usages futurs en raison de leur potentialité, de leur 
qualité et de leur situation ; 
 

- Phase 2 : établir, pour chaque secteur pré-identifié, un bilan de sa situation en termes 
de poteŶtialitĠ, ƋualitĠ, vulŶĠƌaďilitĠ et ƌisƋues eŶ foŶĐtioŶ de l’ĠvolutioŶ 
pƌĠvisioŶŶelle des pƌessioŶs d’usage et de l’oĐĐupatioŶ des sols, ŵais aussi de soŶ 
statut actuel par rappoƌt auǆ doĐuŵeŶts de plaŶifiĐatioŶ, d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe 
et d’uƌďaŶisŵe ;sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, sĐhĠŵa 
d’oƌieŶtatioŶ des Đaƌƌiğƌes, SCoT, PLU, etĐ.Ϳ, et validatioŶ  des zonages. 
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- Phase 3 : proposer, pour chaque zone stratégique identifiée, des dispositions de 
protection et d'actions à engager pour la préservation et/ou restauration des 
ressources désignées ;outils ƌĠgleŵeŶtaiƌes, politiƋues foŶĐiğƌes, plaŶs d’aĐtioŶ, etĐ.Ϳ 
et identification des porteurs de projet pour leur ŵise eŶ œuvƌe. 

 
Il Ŷe s’agit pas iĐi d’uŶe aŶalǇse à paƌtiƌ des ouvƌages eǆploitĠs Đaptage paƌ Đaptage ŵais d’uŶe 
aŶalǇse stƌuĐtuƌaŶte à l’ĠĐhelle de la Ŷappe, Ƌui doit doŶĐ viseƌ la dĠliŵitatioŶ de seĐteuƌs de 
taille significative. 
 
La réunion de lancement de l’Ġtude s’est teŶue le 25 mars 2014.  
 
Le présent rapport concerne les résultats obtenus en phase 1. 

 

1.6. Sources de données et organismes sollicités 

Pour la réalisation de l'étude, ANTEA GROUP s'est appuyé sur les données disponibles dans les 
ARS (ex DRASS et DDASS), DREAL (ex DRE, DIREN, DRIRE), DDTM (ex DDE, DDAF), et plus 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt à l'AgeŶĐe de l'Eau, le CoŶseil GĠŶĠƌal de l’HĠƌault, les collectivités 
territoriales et les Syndicats des Eaux et exploitants : 

- référentiels hydrogéologiques des masses d'eau et entités hydrogéologiques sur SIG ; 

- cartographie numérique partielle des périmètres de protection de captages et avis des 
hydrogéologues agréés ; 

- bases de données des masses d'eau souterraine et fiches entités hydrogéologiques 
provisoires existantes ; 

- bases de doŶŶĠes ADES et ouvƌages de pƌĠlğveŵeŶts AEP AgeŶĐe de l’Eau ; 
- base de données SISE-EAUX et bilan de la qualité de l'eau distribuée publiée par les ARS ; 

- schéma départemental d'adduction d'eau potable ; 

- Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ; 

- Schémas d'Orientation des Carrières (S.O.C.) ; 

- données INSEE sur l'évolution de la population ; 

- occupation des sols (CORINE Land Cover) ; 

- synthèses hydrogéologiques départementales et études de recherche en eau ; 

- rapport préalable à la délimitation des périmètres de protection des captages d’eau 
potable ; 

- étude suƌ l’aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages ĐlassĠs Đoŵŵe pƌioƌitaiƌe paƌ le GƌeŶelle de 
l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

- élaďoƌatioŶ du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de paƌtage de la ƌessouƌĐe eŶ eau suƌ le ďassiŶ de l’Oƌď et 
du Libron – Détermination des volumes maximums prélevables (SMVOL) 
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2. Contexte environnemental 

La zoŶe d’Ġtude ĐoƌƌespoŶdaŶt à uŶe paƌtie de la ŵasse d’eau FRDGϯϭϲ : alluvioŶs de l’Oƌď 
aval s’ĠteŶd suƌ uŶe suƌfaĐe d’eŶviƌoŶ ϴϴ kiloŵğtƌes ĐaƌƌĠs et se loĐalise dans le département 
de l'Hérault, eŶtƌe la pƌise d’eau de RĠals et la ŵeƌ. Le sǇstğŵe est liŵitĠ au Ŷoƌd par les 
foƌŵatioŶs plissĠes ĐalĐaiƌes et ŵaƌŶes de l’AƌĐ de Saint Chinian, au sud par la mer 
Méditerranée. 
 

2.1. Géologie  

Les affleurements sont principalement constitués par des formations allant du Tertiaire au 
Quaternaire (cf. Figure 2), dont notamment : 

- les vallées alluviales constituées par les dépôts quateƌŶaiƌes de l’Oƌď et du LiďƌoŶ ; 

- les plaines du Biterrois et du Bas Languedoc (formations du Tertiaire). 
 
Les formations géologiques présentes sont les suivantes (des plus récentes vers les plus 
anciennes) : 

- le Quaternaire comprend des formations alluviales et colluviales composées de blocs, 
galets, graviers, saďles, liŵoŶs et aƌgiles au seŶs gƌaŶuloŵĠtƌiƋue, d’oƌigiŶes diveƌses 
(quartz, quartzites, lydiennes, roches métamorphiques et calcaires divers). Leur épaisseur 
excède rarement une dizaine de mètres mais peut atteindre près de 20 mètres à la faveur 
de paléo-ĐheŶauǆ daŶs la vallĠe de l’Oƌď et de l’HĠƌault. Au sud de BessaŶ, daŶs la vallĠe de 
l’HĠƌault, leuƌ Ġpaisseuƌ peut atteiŶdƌe ϯϬ à ϰϬ ŵğtƌes ;ďassiŶ de suďsideŶĐe plio-
quaternaire). Citons par ailleurs la présence de formations volcaniques (tufs et coulées 
basaltiques de Saint-ThiďĠƌǇ et d’AgdeͿ Ƌui oŶt uŶe Ġpaisseuƌ vaƌiaďle eŶtƌe Ϯ et ϭϬ ŵğtƌes. 
Enfin, le Pléistocène inférieur se caractérise localement par un épandage de dépôt fluviatile 
composé de sables, limons, graviers et cailloutis villafranchiens qui constituent le 
soubassement des formations volcaniques ; 

- le Pliocène se caractérise par deux faciès. Le faciès continental affleure sporadiquement à 
l’est de l’aggloŵĠƌatioŶ ďiteƌƌoise et Đouvƌe uŶe laƌge supeƌfiĐie eŶtƌe EspoŶdeilhaŶ, 
Servian et Lieuran-lès-BĠzieƌs, de paƌt et d’autƌe de la vallĠe de la ThoŶgue à la hauteuƌ de 
Montblanc, puis encore très largement entre Florensac, Pomérols et Pinet en bordure du 
bassin de Thau. Il est représenté par un remplissage de marnes jaunes, de sables, de 
graviers et galets continentaux qui ravinent les formations antérieures. Le faciès marin, 
quant à lui, affleure autour de Corneilhan. Il est constitué par des sables jaunes 
fréquemment micacés peu argileux. Ce faciès peut cependant varier latéralement devenant 
plus ŵaƌŶeuǆ ou gƌossieƌ. Il s’eŶfoŶĐe pƌogƌessiveŵeŶt veƌs le sud  jusƋu’à ϭϮϬ à ϭϯϬ 
mètres de profondeur en bordure littorale. Son épaisseur moyenne atteint une vingtaine de 
mètres. Il est connu localement sous le nom de « sables astiens ». L’AstieŶ s’étend sur un 
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doŵaiŶe teƌƌestƌe d’eŶviƌoŶ ϱϮϬ kŵ2, et affleure uniquement en bordure nord du domaine 
sur une surface de 17 km2. Son extension maritime est mal connue. Le mur des sables 
astiens est formé par des marnes gris-bleu du Plaisancien, difficiles à différencier du 
Miocène sous-jacent ;  

- le Miocène est paƌ ĐoŶtƌe ďieŶ dĠveloppĠ et ĐoŶstitue le suďstƌatuŵ du PlioĐğŶe. C’est uŶe 
formation transgressive représentée par des marnes alternant dans les niveaux supérieurs 
avec des grès molassiques plus ou moins continus. Cette formation, datée plus précisément 
du Vindobonien, constitue notamment le substratum sur lequel reposent une partie des 
formations alluviales du Quaternaire ; 

- l’OligoĐğŶe est constitué par des formations continentales qui se rencontrent en limite 
ouest et en limite nord-est du secteur. Elles sont composées de brèches, conglomérats, grés 
et marnes ;  

- l’EoĐğŶe comprend des formations composées par des calcaires lacustres blancs massifs du 
Lutétien et des grés et marno-calcaires rouges du Sparnacien ; 

- le Crétacé (Campanien et Maestrichtien) : cette formation continentale est composée de 
ĐalĐaiƌes, de ŵaƌŶes et de gƌĠs. Elle se ƌeŶĐoŶtƌe à l’affleuƌeŵeŶt suƌ le ďassiŶ de 
VilleveǇƌaĐ et eŶ pƌofoŶdeuƌ sous Agde. Elle Ŷ’affleuƌe pas suƌ le seĐteuƌ d’Ġtude. Les 
campagnes géophysiques et les forages de reconnaissance pétrolière mettent en évidence 
la présence au sud-est de BĠzieƌs d’uŶe stƌuĐtuƌe aŶtiĐliŶale eŶtƌe deuǆ failles 
ĐhevauĐhaŶtes, l’uŶe au Ŷoƌd de BoujaŶ, l’autƌe au dƌoit de SauviaŶ. Atteint et traversé par 
les trois forages de reconnaissance pétrolière de Béziers, cet horizon a une épaisseur totale 
d’au ŵoiŶs ϯϵϬ ŵğtƌes. A Ŷoteƌ Ƌu’il Ŷ’a pas ĠtĠ tƌaveƌsĠ paƌ le foƌage de ƌeĐheƌĐhe de 
Sérignan qui a directement atteint les formations du Jurassique sous 2000 mètres de 
recouvrement oligo-mio-pliocène. Les affleurements les plus proches correspondent au 
bassin de Villeveyrac en limite nord-est du seĐteuƌ d’Ġtude ;  

- le Jurassique supérieur (Kimméridgien et Oxfordien) : il s’agit de ĐalĐaiƌes gƌis, dolomies, 
calcaires marneux et de marno-calcaires. Cette formation est très étendue et sa puissance 
est iŵpoƌtaŶte ;de l’oƌdƌe de ϱϬϬ ŵͿ. Elle affleuƌe eŶ deuǆ eŶseŵďles 
géographiques, immédiatement au nord-est du seĐteuƌ d’Ġtude eŶ ďoƌduƌe du ďassiŶ de 
Thau : le Causse d’Auŵelas et le Massif de la Gaƌdiole, et au sud de BĠzieƌs, au lieu dit « La 
Galiberte ». Du fait de l’iŶteŶse aĐtivitĠ teĐtoŶiƋue loƌs de la phase pǇƌĠŶĠeŶŶe, Đes ŵassifs 
sont très fracturés.  
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Figure 2 : Carte géologique de la zoŶe d’Ġtude  
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2.2. Hydrogéologie 

Le fonctionnement de la nappe entre Réals et BĠzieƌs est ďieŶ ĐoŶŶu : l’aƋuifğƌe est eŶ Ġtƌoite 
relation avec le fleuve et a peu de réserve propre. Le potentiel de cette ressource ne dépend 
donc pas de sa ƌĠseƌve, ŵais de sa foŶĐtioŶ ĐoŶduĐtƌiĐe et ĠpuƌatƌiĐe des eauǆ de l’Oƌď. Le 
niveau piézométrique est strictement contrôlé par les niveaux des seuils et la quasi-totalité de 
l’aliŵeŶtatioŶ de la Ŷappe pƌovieŶt de l’Oƌď. Le niveau de prélèvement soutenable est 
diƌeĐteŵeŶt ĐoŶditioŶŶĠ paƌ le dĠďit du fleuve à l’Ġtiage. 
DaŶs les teƌƌasses aŶĐieŶŶes est pƌĠseŶte paƌ eŶdƌoits uŶe Ŷappe peƌĐhĠe Ƌui Ŷ’a que très peu 
de ƌelatioŶ aveĐ la Ŷappe des alluvioŶs ƌĠĐeŶtes et Ŷ’offre pas de possibilités pour l’AEP, à 
cause de la forte minéralisation de ses eaux (notamment un taux de nitrates de 30 à 90 mg/l, 
alors que les taux de la nappe principale sont inferieurs à 10 mg/l). 
 
La Ŷappe alluviale de l’Oƌď est iŵpƌopƌe a la ĐoŶsoŵŵation en aval de Villeneuve-les- Béziers, 
du fait d’uŶe ŵiŶĠƌalisatioŶ ĠlevĠe. Il Ŷ’Ǉ a pas d’ĠĐhaŶges diƌeĐts eŶtƌe la Ŷappe astieŶŶe et 
les Đouƌs d’eau du ďassiŶ de l’Oƌď. 

2.2.1. Description 

Au Ŷoƌd de BĠzieƌs, plusieuƌs teƌƌasses eŵďoîtĠes oĐĐupeŶt la vallĠe de l’Oƌď : 
- les terrasses anciennes, qui regroupent les alluvions des hautes et moyennes terrasses 

(Riss et Würm ancien). Elles sont peu perméables, composées généralement de cailloutis 
grossiers dans une matrice relativement argileuse mais avec des passées sableuses ou 
limoneuses. La base est souvent ĐoŵposĠe d’ĠlĠŵeŶts plus gƌos sous foƌŵe de galets ; 

- les terrasses récentes et actuelles (basses terrasses) constituent le magasin de la nappe 
alluviale du lit ŵajeuƌ de l’Oƌď. TopogƌaphiƋueŵeŶt situĠes à des Đotes eŶ deçà de ϭϱ à 
17 m NGF, elles sont constituĠes d’ĠpaŶdages de Đailloutis gƌossieƌs ƌeposaŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt 
suƌ les ŵaƌŶes ďleues de l’HelvĠtieŶ. Les Ŷiveauǆ gƌossieƌs de ďase oŶt uŶe Ġpaisseuƌ de ϯ à 
12 mètres et sont surmontés de cailloutis plus fins dans une matrice sablo-argileuse ou 
limoneuse de ϰ à ϱ ŵğtƌes d’Ġpaisseuƌ. L’eŶseŵďle se teƌŵiŶe paƌ des liŵoŶs tƌğs ƌĠĐeŶts 
de ϭ à ϯ ŵğtƌes d’Ġpaisseuƌ. 

 
Il s’agit doŶĐ d’uŶ sǇstğŵe de teƌƌasses eŵďoîtĠes aveĐ au ĐeŶtƌe uŶ aƋuifğƌe alluvial ;ŵilieu 
poreux), contenant une nappe libre avec une limite aliŵeŶtĠe ƌepƌĠseŶtĠe paƌ l’Oƌď. Une 
coupe schématique de ce système est fournie sur la Figure 3. L’aƋuifğƌe pƌiŶĐipal est ĐoŶstituĠ 
paƌ les alluvioŶs ƌĠĐeŶtes de l’Oƌď, l’aƋuifğƌe seĐoŶdaiƌe se tƌouvaŶt suƌ les terrasses alluviales 
anciennes perchées. Les alluvions reposent sur un substratum imperméable. Il Ŷ’eǆiste pas de 
liaison hydraulique directe entre les alluvions anciennes et récentes. L’eau des teƌƌasses 
aŶĐieŶŶes ƌefeƌŵeŶt de l’eau pƌoveŶaŶt des pluies Ƌu’elles ƌeçoiveŶt diƌeĐteŵeŶt et des 
apports par les versants de la vallée, soit par ruissellement diffus, soit par les ruisseaux qui 
dƌaiŶeŶt Đes veƌsaŶts. L’appoƌt latĠƌal des teƌƌasses aŶĐieŶŶes veƌs les teƌƌasses ƌécentes est 
estimé à moins de 10 %1. 

                                                      
1
 Eǆtƌait de la ŵodĠlisatioŶ hǇdƌodǇŶaŵiƋue du foƌage d’eǆploitatioŶ Pϰ au lieu dit « Champ de la Barque » - 

Calligée Sud Ouest – SuivFor T06_34022 
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Figure 3 : Coupe sĐhĠŵatiƋue des teƌƌasses alluviales de l’Oƌď 

 
L’aƋuifğƌe pƌiŶĐipal pƌĠseŶte des aǆes de suƌĐƌeuseŵeŶt aveĐ des Ġpaisseuƌs pouvaŶt 
atteindre 17 mètres (Rayssac). 
 
Dans la partie de la basse vallée au sud de Béziers, en rive droite, les alluvions sont constituées 
de deux couches perméables, de limons et sables puis de graviers et galets, séparées par des 
vases. L’Ġpaisseuƌ de l’eŶseŵďle peut atteiŶdƌe ϯϬ mètres en bordure littorale. 
 
En rive gauche, en amont de Sérignan, on observe des marnes surmontant une faible épaisseur 
de graviers et en aval des limons et des sables. 
 
En aval de Villeneuve-lès-BĠzieƌs, la ƋualitĠ de l’eau se dégrade pour devenir rapidement 
saumâtre. 

2.2.2. Paramètres hydrodynamiques 

Les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe alluviale en amont de Béziers sont  
variables compte tenu de la répartition spatiale des matériaux composant les formations 
alluviales. 

- la transmissivité des terrasses récentes varie de 1.10-1 m2/s à 4.10-2 m2/s. La 
transmissivité des terrasses anciennes varie de 10-3 m2/s à 10-2 m2/s. 

- le ĐoeffiĐieŶt d’eŵŵagasiŶeŵeŶt vaƌie de 0,16 à 14%. 

Alluvions récentes : 
limons, cailloutis fin et grossier 

Marnes sableuses 
et grès molassiques du Miocène 

Alluvions anciennes : 
limons fins et cailloutis grossiers 

Marnes bleues du Miocène 

Alluvions anciennes : 
limons peu perméables 
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2.2.3. Piézométrie – SeŶs d’ĠĐouleŵeŶt 

EŶ aŵoŶt de BĠzieƌs, le seŶs d’ĠĐouleŵeŶt de la Ŷappe alluviale est paƌallğle à l’Orb. Le 
gradient hydraulique de la nappe alluviale (hors zone de pompage) est compris entre 1,5 et 
50 ‰. 
 
Au Ŷiveau des teƌƌasses aŶĐieŶŶes, l’ĠĐouleŵeŶt est ƋuasiŵeŶt peƌpeŶdiĐulaiƌe auǆ ligŶes de 
courant de la nappe alluviale. Le gradient mesuré ponctuellement atteint un peu moins de 2% 
confirmant la faible perméabilité de ces terrasses. 

2.2.4. Relation nappe-rivière 

EŶ aŵoŶt de BĠzieƌs, la Ŷappe d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l’Oƌď et notamment les terrasses 
récentes sont alimentées par le fleuve, en amont des sites de captage de la CABM 
;CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ Béziers Méditerranée) Tabarka, Rayssac et Carlet. Les lignes de 
ĐouƌaŶt ĐoŶtouƌŶeŶt les seuils de l’Oƌď ŵoŶtƌaŶt l’aliŵeŶtatioŶ de la Ŷappe paƌ la ƌiviğƌe eŶ 
aŵoŶt des seuils et l’aliŵeŶtatioŶ de la ƌiviğƌe paƌ la nappe en aval.  
 
La ŵodĠlisatioŶ ŵathĠŵatiƋue de l’aƋuifğƌe de la ďasse vallĠe de l’Oƌď ;CEMAGREF ϭϵϵϭͿ a 
peƌŵis de ŵettƌe eŶ ĠvideŶĐe Ƌue ĐeƌtaiŶes zoŶes aŵoŶt de l’Oƌď aliŵeŶteŶt à hauteuƌ de 
ϵϵ% la Ŷappe alluviale. EŶ Đƌue ;doŶŶĠes ϭϵϴϵͿ, l’Oƌď alimente la nappe à raison de 
0,73 m3/s/km. 

2.2.5. Productivité 

Trois sites de captage (Tabarka, Rayssac et Carlet) assurent 86% de la production totale de la 
CABM, soit près de 9 millions de m3/aŶ. Le SIVOM d’EŶsĠƌuŶe assuƌe ϭ/ϯ de ses ďesoiŶs eŶ eau 
à partir du puits de Maraussan (prés de 2 millions de m3/an). Le syndicat Thèzan-Murviel 
pƌĠlğve uŶ peu plus eŶ aŵoŶt, à l’ouest de CoƌŶeilhaŶ, eŶviƌoŶ Ϭ,ϴ ŵillioŶs de ŵ3/an. 
 
La productivité des ouvrages est importante : elle est de 200 à 580 m3/h, avec des débits 
spécifiques de 60 à plus de 300 m3/h/m. 
 
Cet aƋuifğƌe est tƌğs eǆploitĠ aveĐ uŶ usage pƌiŶĐipal pouƌ l’AEP. Les ƌessouƌĐes appaƌaisseŶt 
importantes. Des problèmes de quantité peuvent apparaître en étiage prononcé. 
 
La carte de localisation des ouvrages AEP et de leurs périmètres de protection associés est 
fournie sur la Figure 4. 
 



 _________________________  ANTEA GROUP  ________________________  
 

Identification et protection des ressources majeures  
eŶ eau souteƌƌaiŶe pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potable 

Nappe alluviale de l’Oƌď aval – Phase 1 - Rapport 74449/A 
 

20 

 

Figure 4 : Carte de localisation des ouvrages AEP exploités et de leurs périmètres de 

protection 

2.3. Hydrologie 

2.3.1. Généralités 

L’Oƌď pƌeŶd ŶaissaŶĐe suƌ les plateauǆ ĐalĐaiƌes du Đausse du LaƌzaĐ au Noƌd et suƌ le ŵassif 
volĐaŶiƋue de l’EsĐaŶdoƌgue ;ϴϲϱ ŵͿ au Noƌd Est. Le fleuve paƌĐouƌt ϭϮϱ kŵ de sa souƌĐe à la 
mer. 
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Le ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue de l’Orb est principalement développé à l’Ouest de soŶ aǆe. L’Oƌď 
reçoit la majeure partie de ses apports de la rive droite, les principaux affluents étant la Mare, 
le Jaur, le Vernazobre et le Lirou, représentant à eux quatre près de 40 % de la superficie totale 
du bassin versant. 
 
Le fonĐtioŶŶeŵeŶt de l’Oƌď est de tǇpe pluvial-ŵĠditeƌƌaŶĠeŶ. A l’iŵage des Đouƌs d’eau 
méditerranéens, son régime hydrologique est très contrasté. Il se caractérise par une période 
de hautes eaux en automne-hiveƌ et uŶe pĠƌiode d’Ġtiage ŵaƌƋué en aout et septembre. Les 
crues les plus importantes se produisent de septembre à décembre lors des épisodes de pluies 
iŶteŶses d’autoŵŶe ;oƌages ou pluies ĐĠveŶolesͿ. 
 
Les ŵodules suƌ l’Oƌď ;dĠďits ŵoǇeŶs iŶteƌaŶŶuelsͿ ĠvolueŶt de ϭ,ϳ ŵ3/s à l’aŵoŶt du ďaƌƌage 
des Monts d’Oƌď à 7,8 m3/s à l’aval de Bedaƌieuǆ, ϮϮ,ϲ ŵ3/s à Vieussan et 25,8 m3/s à Tabarka. 
 

2.3.2. Ouvƌages iŶflueŶçaŶt l’hǇdƌologie 

L’hǇdƌologie de l’Oƌď est foƌteŵeŶt iŶflueŶĐĠe paƌ la ƌĠgulatioŶ aƌtifiĐielle des dĠďits due au 
ďaƌƌage des MoŶts d’Oƌď, ĐoŶstƌuit eŶ ϭϵϲϮ suƌ le haut ďassiŶ de l’Oƌď pouƌ satisfaiƌe 
l’iƌƌigatioŶ et l’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potaďle suƌ les seĐteuƌs ĠƋuipĠs paƌ BRL. 
 
Elle est également impactée par les lâchers en provenance du barrage de Laouzas (bassin de 
l’Agout, veƌsaŶt atlaŶtiƋueͿ ; Đe tƌaŶsfeƌt iŶteƌďassiŶ effeĐtuĠ paƌ EDF aliŵeŶte l’usiŶe 
hydroélectrique de Montahut située sur le Jaur. 
 
La voĐatioŶ histoƌiƋue du ďaƌƌage des MoŶts d’Oƌď est la compensation de prélèvements 
ƌĠalisĠs plus eŶ aval suƌ l’Oƌď, peŶdaŶt l’Ġtiage, paƌ des lâĐheƌs de voluŵes d’eau stoĐkĠs eŶtƌe 
l’autoŵŶe et le pƌiŶteŵps ; il s’agit d’uŶ ouvƌage de régulation inter-saisonnière. La fonction 
d’ĠĐƌġteŵeŶt des Đƌues Ŷe fait pas paƌtie des foŶĐtioŶs assigŶĠes a l’ouvƌage ; ŶĠaŶŵoiŶs BRL 
a toujouƌs gĠƌĠ l’ouvƌage daŶs le sens d’uŶe attĠŶuatioŶ des Đƌues. 
 
Le ďaƌƌage des MoŶts d’Oƌď peƌŵet le stoĐkage d’uŶ voluŵe utile de ϯϬ Mŵ3 ; de juin à 
septembre, il relâche en moyenne 13 Mm3, soit un débit complémentaire moyen de 1,4 m3/s. 
Le ďaƌƌage des MoŶts d’Oƌď a eŶ effet peƌŵis le développement de réseaux de distribution 
d’eau à paƌtiƌ de l’Oƌď, eǆploitĠs paƌ BRL : la statioŶ de poŵpage de RĠals, situĠe au dĠďouĐhĠ 
des goƌges de l’Oƌď ;ĐoŵŵuŶe de CesseŶoŶͿ, desseƌt eŶ eau potaďle des ĐolleĐtivitĠs à l’ouest 
de Béziers et 13 commuŶes du littoƌal audois, gƌâĐe a deuǆ statioŶs de tƌaiteŵeŶt pouƌ l’eau 
potable (à Cazouls-les-Béziers et Puech de Labade) ; elle permet également 
l’appƌovisioŶŶeŵeŶt de pĠƌiŵğtƌes iƌƌiguĠs eŶ ƌive dƌoite de l’Oƌď ;jusƋu’à l’est audoisͿ et suƌ 
le bassin du Libron. Le débit maximal pompé atteint 2,25 m3/s en été. 
 
L’usiŶe hǇdƌoĠleĐtƌiƋue de MoŶtahut turbine les eaux de la Vèbre (barrage de Laouzas) et de 
l’Agout ;ďaƌƌage de la SalvetatͿ avaŶt ƌestitutioŶ daŶs le Jauƌ ƋuelƋues kiloŵğtƌes eŶ aŵoŶt de 
la conflueŶĐe aveĐ l’Oƌď. Le tƌaŶsfeƌt eŶ pƌoveŶaŶĐe du ďassiŶ atlaŶtiƋue Ŷ’est pas ŶĠgligeaďle 
suƌ le ďilaŶ hǇdƌologiƋue de l’Oƌď : d’apƌğs les doŶŶĠes, l’appoƌt aŶŶuel ŵoǇeŶ – de l’oƌdƌe de 
180 Mm3 - représente 20 % des apports totaux du bassin, et le débit moyen aŶŶuel s’Ġlğve à 
5,3 m3/s.  
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La gestioŶ de la pƌise d’eau de RĠals est ĐouplĠe aveĐ Đelle du pƌĠlğveŵeŶt au dƌoit du ďaƌƌage 
de Pont Rouge, à Béziers, permettant la réalimentation du Canal du Midi, à la fois pour les 
besoins liés à la navigation (transport touristique) et pour le transit des eaux vers la station de 
pompage de BRL à Portiragnes (usage irrigation). 
 
Les prélèvements de BRL à Réals sont compensés (et même au-delà) par les lâchers du 
ďaƌƌage. De fait, la vaƌiatioŶ des pƌĠlğveŵeŶts de BRL Ŷ’a aucune incidence négative sur le 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’Oƌď. Au ĐoŶtƌaiƌe, suƌ le tƌoŶçoŶ ďaƌƌage des MoŶts d’Oƌď – Réals, les 
lâĐheƌs à AvğŶe iŶduiseŶt des dĠďits d’Ġtiages souteŶus. 
 

2.3.3. Réseau BRL depuis l’Oƌď – AEP et irrigation 

Le système géré par BRL comporte ϰ pƌises d’eau daŶs l’Oƌď et 3 réseaux. Les périmètres 
dominés par les stations de pompage sont les suivants (données BRL) : 

 370 ha depuis Cessenon, 

 8 850 ha depuis Réals et Gaujac, 

 5 650 ha depuis Portiragnes. 
 
Ces valeurs sont supérieures aux surfaces réellement irriguées dans ces périmètres, qui sont 
mal connues. L’eau prélevée est principalement destinée à l’iƌƌigatioŶ agƌiĐole, 
essentiellement de la vigne et du maraichage, sauf pour Réals, ou la paƌt de l’usage AEP 
devient dominante hors période d’iƌrigation. 

 

 

Tableau 2 : PƌiŶĐipales ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des statioŶs de poŵpage BRL suƌ l’Oƌď 

Depuis la pƌise d’eau de Réals, les collectivités approvisionnées par les 2 stations de traitement 
d’eau potaďle sont les suivantes : 

- l’uŶité de traitement de Cazouls-les-Béziers dessert le SIVOM d’Ensérune, en appoint de 
ses ressources propres (puits de Perdiguier à Maraussan daŶs la Ŷappe alluviale de l’OƌďͿ et 
la commune de Cazouls-les-Béziers. Cependant, le SIVOM d’Ensérune utilise de moins en 
ŵoiŶs l’eau eŶ pƌoveŶaŶĐe du réseau BRL, sauf pour Vendres - village. Selon les données de 
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volumes vendus, seules Cazouls et Vendres utilisent effeĐtiveŵeŶt l’eau eŶ pƌoveŶaŶĐe du 
réseau de Réals pouƌ l’AEP, aiŶsi Ƌue MaƌaussaŶ, ŵais cette dernière commune pour des 
volumes très faibles. La commune de Cazouls-les-Béziers à réaliser et mis en production des 
foƌages daŶs la Ŷappe alluviale de l’Oƌď au dĠďut de l’aŶŶĠe ϮϬϭϰ. Elle Ŷe devƌait doŶĐ plus 
être alimentée par la station de traitement BRL, 

- l’uŶité de traitement de Puech de Labade ;situĠe suƌ la ĐoŵŵuŶe de FleuƌǇ d’AudeͿ 
dessert une partie de la commune de Vendres (secteur des campings) et 16 communes 
audoises : 

o 9 communes (Bages, Gruissan, Peyriac de Mer, Port-la-Nouvelle, Caves, La Palme, 
Roquefort-des-Corbières, Treilles et Fitou) sont alimentées intégralement par BRL ; 

o Ϯ ĐoŵŵuŶes ;CouƌsaŶ et LeuĐateͿ utiliseŶt l’eau de l’Oƌď eŶ ĐoŵplĠŵeŶt d’autƌes 
ressources ; 

o ϱ ĐoŵŵuŶes ;FleuƌǇ d’Aude, Salles d’Aude, NaƌďoŶŶe, ViŶassaŶ et AƌŵissaŶͿ, 
utilisent l’eau de l’Oƌď uŶiƋueŵeŶt eŶ sĠĐuƌisatioŶ de leuƌs ƌessouƌĐes, gƌâĐe à 
l’eǆisteŶĐe de deuǆ ŵaillages ;NaƌďoŶŶe plage et FleuƌǇͿ ŵais, les voluŵes ĠtaŶt 
faiďles, le dĠtail des ƋuaŶtitĠs attƌiďuĠes à ĐhaƋue ĐoŵŵuŶe Ŷ’est pas pƌĠĐisĠ. 

 
Les communes alimentées pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle depuis la pƌise d’eau de RĠals 
sont reportées sur la Figure 5. 
 
Deux communes du Grand Narbonne (Portel des Corbières et Sigean) ont en projet la 
substitution de leurs prélèvements paƌ uŶ aĐhat d’eau à BRL, eŶ ƌaisoŶ de pƌoďlğŵes 
qualitatifs sur les captages de la basse vallée de la Berre. 
 
Par ailleurs, BRL alimente en eau brute 32 communes, pour les usages divers (arrosage de 
jardins par exemple): 

- 21 communes héraultaises du bassin, 

- 11 communes hors bassin (Agel, Aigues-Vives, Montels, Montouliers, Nissan Lez Enserune 
et St-ThiďĠƌǇ daŶs l’HĠƌault, et Aƌgelieƌs, Bize-Minervois, Mirepeisset, Coursan, Gruissan et 
Fleury daŶs l’AudeͿ. 

 
Dans les calculs effectués pour le bilan des prélèvements par usage, la moitié de ces volumes 
est ĐoŵptĠe aveĐ l’AEP, l’autƌe, aveĐ l’iƌƌigatioŶ. 
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Figure 5 : CoŵŵuŶes aliŵeŶtĠes paƌ le ƌĠseau BRL depuis la pƌise d’eau de RĠals 
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2.4. QualitĠ de l’eau 

Au seiŶ de la ŵasse d’eau des alluvioŶs de l’Oƌď aval, la situatioŶ Ƌualitative est ĐoŶtƌastĠe 
selon les points de suivi. Les puits de Rayssac à Béziers et de Thézan-les-Béziers conservent 
une bonne qualité chimique alors que pour les deux stations de contrôle opérationnel2 (Puits 
Limbardié à Muƌviel et Puits des Clotals à ThĠzaŶͿ, l’Ġtat ĐhiŵiƋue est ŵauvais eŶ ϮϬϬϴ et ϮϬϬϵ 
du fait de la pƌĠseŶĐe, ŶotaŵŵeŶt, de ŵĠtaďolites de l’atƌaziŶe et de la teƌďuthǇlaziŶe. Ces 
deux points de suivi sont fortement influencés par les apports en provenaŶĐe de l’aŵoŶt, 
Đ’est-à-dire des bassins du Taurou et du Rieutord. 

 

2.4.1. Cas des ouvrages AEP 

Les captages de Limbardie (communes de Murviel-Lès-Béziers et Cazouls les Béziers) et les 
captages au lieu dit sous les Horts (commune de Thézan les Béziers) font actuelleŵeŶt l’oďjet 
de pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs suƌ leuƌ aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ, daŶs le ďut de ƌĠduire la contamination 
par les pesticides. Les captages de Limbardie sont des captages prioritaires du SDAGE Rhône 

Méditerranée (disposition 5E-02) et de la liste « Grenelle » du 26 mai 2009. 
 

2.4.2. La qualité bactériologique des eaux distribuées 

Les eaux sont globalement de bonne qualité vis-à-vis des paramètres microbiologiques. 
 

2.4.3. La teneur en nitrates des eaux brutes et distribuées 

La totalitĠ des eauǆ distƌiďuĠes pouƌ l’AEP des ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe pƌĠseŶte, d’après le 
bilan de 2012, une qualité très bonne vis-à-vis des nitrates (avec des concentrations inferieures 
à 15 mg/l). 
 

2.4.4. Les pesticides dans les eaux brutes et distribuées 

La problématique de la contamination par les pesticides des eaux destinées à l’aliŵeŶtatioŶ eŶ 
eau potable est globalement bien connue et étudiée sur le bassin de l’Oƌď. 
 
JusƋu’eŶ ϮϬϬϮ-2003, les résultats de surveillance de la qualité des eaux souterraines (tous 
suivis confondus) montraient une contamination locale par les pesticides de la nappe alluviale 
de l’Oƌď, suƌ les seĐteuƌs iŶflueŶĐés par les affluents avals (Taurou en particulier), très 
vulnérables aux pollutions agricoles. Les pesticides détectés étaient essentiellement les 
herbicides utilisés sur la vigne : terbuthylazine, diuron, simazine, aminotriazole.  

                                                      
2
 Le Contrôle OpératioŶŶel doit ġtƌe ŵis eŶ œuvƌe suƌ toutes les ŵasses d’eau ideŶtifiĠes Đoŵŵe ƌisƋuaŶt de Ŷe pas atteiŶdƌe le 

ďoŶ Ġtat ou le ďoŶ poteŶtiel ;ĠĐologiƋue et ĐhiŵiƋueͿ à l’hoƌizoŶ ϮϬϭϱ selon le programme de surveillance DCE. Il consiste en la 

surveillance des seuls paramètres qui posent problème. Cette suƌveillaŶĐe a voĐatioŶ à s’iŶteƌƌoŵpƌe dğs Ƌue la ŵasse d’eau 
recouvrera le bon état. Le Contrôle Opérationnel du bassin Rhône-Méditerranée comprend le contrôle de l'état qualitatif des eaux 

superficielles et le contrôle de l'état chimique des eaux souterraines. 
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Les terrains imperméables, qui caractérisent par exemple le haut bassin du Taurou, favorisent 
le ruissellement sur les terres agricoles. Les phénomènes de fuite des pesticides vers le milieu 
aquatique sont accentués paƌ l’aďseŶĐe de zoŶe taŵpoŶ eŶtƌe les vigŶes et la ƌiviğƌe. Les petits 
bassins versants (Taurou, Lirou, Libron) sont ainsi particulièrement vulnérables. 
 
L’aŶalǇse des ĐoŶtƌôles ƌĠalisĠs suƌ les eauǆ ďƌutes ŵoŶtƌe Ƌue les pƌincipales contaminations 
par les pesticides sont à imputer aux triazines et à leurs métabolites (atrazine, simazine et 
terbuthylazine), herbicides très utilisés en grandes cultures, notamment en viticulture. Il 
convient de rappeler que, en France, la simaziŶe et l’atƌaziŶe soŶt iŶteƌdits depuis ϮϬϬϯ ;la 
simazine étant interdite uniquement depuis 2007 en Espagne), la terbuthylazine depuis 2004 
;soŶ utilisatioŶ veŶaŶt d’ġtƌe ƌĠĠvaluĠe et ŵaiŶteŶue eŶ EuƌopeͿ. Suƌ les deƌŶiğƌes aŶŶĠes, 
quelques pics ponctuels de glǇphosate et de soŶ dĠƌivĠ l’AMPA, Ƌui oŶt ƌeŵplaĐé en termes 
d’utilisatioŶ les suďstaŶĐes iŶteƌdites, oŶt aussi ĠtĠ oďseƌvĠs. 
 
Les graphiques présentés ci-après sont issus du traitement des données de la base ADES. 
 
D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les ĐoŶĐeŶtƌations moyennes en pesticides dans les eaux brutes des 
captages AEP du territoire présentent une tendance à la baisse depuis 2000. On observe 
toutefois toujours des pics importants, des concentrations maximales particulièrement élevées 
ayant été mesurées entre 2009 et 2011 (entre 0,7 et 1,3 µg/l pour un métabolite des triazines 
au puits du Mas des Clotals à la limite entre les communes de Thézan et de Murviel-lès-
Béziers). 
 
Il appaƌait aiŶsi ĐlaiƌeŵeŶt Ƌue, ŵalgƌĠ les iŶteƌdiĐtioŶs d’utilisatioŶ de Đes pƌoduits, leur 
présence est encore très régulièrement détectée à des concentrations importantes (parfois 
proches de 1 µg/l) au niveau de certains captages.   

 
Les captages les plus impactés par ces pesticides, et plus particulièrement par les triazines, 
sont localisés à Cazouls-les-Béziers et Murviel-les- Béziers. Les captages Limbardie Nord et 

Limbardie Sud sur les communes de Cazouls les Béziers (Limbardie Sud) et Murviel-lès-

Béziers (Limbardie Nord) sont classés comme captages prioritaires « Grenelle ». 
 
Parŵi les eŶgageŵeŶts du GƌeŶelle de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, l’eŶgageŵeŶt Ŷ°ϭϬϭ est d’assuƌeƌ uŶe 
pƌoteĐtioŶ effeĐtive de ϱϬϬ Đaptages d’iĐi l’hoƌizoŶ ϮϬϭϮ. Cet engagement a été consolidé dans 
l’aƌtiĐle Ϯϰ de la Loi « Grenelle 1 » (approuvée le 17 juin 2009) : « d’ici à 2012, des plans 
d’aĐtioŶ seƌoŶt ŵis eŶ œuvƌe eŶ assoĐiatioŶ Ġtƌoite aveĐ les ageŶĐes de l’eau pouƌ assuƌeƌ la 
protection des cinq cents captages les plus menacés par les pollutions diffuses, notamment les 
nitrates et produits phytosanitaires. Les agenĐes de l’eau dĠveloppeƌoŶt uŶ pƌogƌaŵŵe 
spĠĐifiƋue suƌ les aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptage et adapteƌoŶt leuƌs ƌessouƌĐes aiŶsi Ƌue 
leuƌs ĐoŶĐouƌs fiŶaŶĐieƌs à Đet effet. Suƌ les pĠƌiŵğtƌes de Đaptage d’eau potaďle, la pƌioƌitĠ 
seƌa doŶŶĠe auǆ suƌfaĐes d’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue et d’agƌiĐultuƌe faiďleŵeŶt utilisatƌiĐe 
d’iŶtƌaŶts afiŶ de pƌĠseƌveƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau et de ƌĠduiƌe ses Đoûts d’ĠpuƌatioŶ. » 

 
A Ŷoteƌ, Ƌu’eŶ ϮϬϭϬ-20113, l’atƌaziŶe (famille des triazines) a été détectée sur le champ 
captant de Rayssac à une concentration de 0,04 µg/l. 

                                                      
3
 Campagnes exceptionnelles – DoŶŶĠes AgeŶĐe de l’Eau RMC 
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Sur le champ captant de Limbardie les molécules phytosanitaires détectées sont 
l’atƌaziŶe, le ŵetsulfuƌoŶ et la siŵaziŶe à des concentrations inférieures à 0,17 µg/l. 

 

Figure 6 : Nombre de dépassement des concentrations en pesticides sur les captages de 

Cazouls-les-Béziers et Murviel-lès-Béziers 

2.4.5. Autres paramètres 

Concernant les autres paramètres mesurés sur les eaux distribuées, il apparait que, sur les 
communes du territoire, la qualité est bonne à très bonne vis-à-vis de l’aƌseŶiĐ, du fluoƌ et des 
sulfates. 
 
Lors de campagne de prélèvements exceptionnels réalisés en 2010-2011, certains éléments 
ont été détectés sur le champ captant de Rayssac et le champ captant de Liŵďaƌdie. C’est le 
cas notamment : 

- micropolluants organiques : composés de la famille des chlorobenzène, 

- micropolluants minéraux : cyanures libres, 

- substances pharmaceutiques : paracétamol, metformine, 

- autres composés : phtalates, caféine. 
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2.5. Occupation des sols 

La carte de la Figure 7 ƌepƌĠseŶte l’oĐĐupatioŶ des sols suƌ la zoŶe d’Ġtude ;elle est ďasĠe suƌ 
les données Corine Land Cover). La zoŶe d’Ġtude est principalement occupée par de territoires 
agricoles (76 %) et de territoires artificialisés (16 %). Le Tableau 3 ci-après synthétise 
l’oĐĐupatioŶ du sol.  
 
La ƌĠpaƌtitioŶ de l’oĐĐupatioŶ du sol tƌaduit ďieŶ les pressions s’eǆeƌçaŶt suƌ la zoŶe d’Ġtude. A 
noter également la présence de carrières sur moins de 4 % du territoire. 
 
Il s’agit là de l’oĐĐupatioŶ du sol telle Ƌu’oďseƌvĠe aĐtuelleŵeŶt. Les phases suivaŶtes de 
l’Ġtude iŶtĠgƌeƌoŶt les ĠveŶtuels pƌojets pouvaŶt ĐoŶĐeƌŶeƌ les zoŶes paƌtiĐuliğƌes ideŶtifiĠes 
dans cette phase. 
 
Libellé Pourcentage 

Territoires artificialisés 16.0% 

Tissu urbain continu 0.10% 

Tissu urbain discontinu 8.44% 

Zones industrielles et commerciales 1.69% 

Réseaux routier et ferroviaire et espaces associés 0.44% 

Équipements sportifs et de loisirs 1.66% 

Extraction de matériaux 3.65% 

Zones humides 7.0% 

Cours d'eau et voies d'eau 0.39% 

Plages, dunes et sable 1.25% 

Plans d'eau 0.28% 

Lagunes littorales 0.46% 

Marais maritimes 4.47% 

Mers et océans 0.10% 

Forêts et milieux semi-naturels 0.9% 

Forêts de conifères 0.01% 

Forêts de feuillus 0.01% 

Forêts mélangées 0.78% 

Végétation sclérophylle 0.08% 

Territoires agricoles 76.2% 

Périmètres irrigués en permanence 0.37% 

Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par des espaces naturels 
importants 

1.22% 

Systèmes culturaux et parcellaires complexes 22.18% 

Terres arables hors périmètres d'irrigation 4.86% 

Vignobles 47.53% 

Total général 100.00% 

Tableau 3 : RĠpaƌtitioŶ de l’oĐĐupatioŶ des sols suƌ la zoŶe d’Ġtude 
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Figure 7 : Occupation des sols suƌ la zoŶe d’Ġtude – Données Corine land Cover 
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3. Bilan sur le niveau de sollicitation 

actuel de la nappe 

3.1. Prélèvements actuels 

L’Ġtat des lieuǆ des pƌĠlğveŵeŶts ƌĠalisĠs daŶs la Ŷappe alluviale de l’Oƌď aval a été 
ƌĠalisĠ à paƌtiƌ de la ďase de doŶŶĠes des pƌĠlğveŵeŶts ƌeĐeŶsĠs paƌ l’AgeŶĐe de l’Eau 
RMC.  
 
Cette base de données intègre les prélèvements superficiels et souterrains, tous usages 
ĐoŶfoŶdus, à l’ĠĐhelle du ďassiŶ RhôŶe-Méditerranée. Dans le cadre de la présente 
ŵissioŶ seuls les pƌĠlğveŵeŶts souteƌƌaiŶs au dƌoit du pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude oŶt ĠtĠ pƌis eŶ 
compte. 
 
Notons que ces données ont été partiellement croisées et/ou complétées avec le 
recensement des prélèvements privés à usage agricole issus de la base de données de la 
DDTM 34. 

 

3.1.1. PƌĠlğveŵeŶts pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle 

L’Oƌď ĐoŶstitue la pƌiŶĐipale ƌessouƌĐe pouƌ l’usage AEP, avec 11,4 millions de m3 
prélevé en 2012 dans la nappe alluviale et 11,2 millions de m3 directement dans le cours 
d’eau. La ressource est exploitée par une quinzaine d’ouvƌages comptant parmi les plus 
importants du bassin Orb-Libron : 

 la pƌise d’eau supeƌfiĐielle de RĠals : 11,2 Mm3 en 2012, 

 les champs captant de Carlet, Tabarka et Rayssac exploités par la CABM : près de 
8,6 Mm3 en 2012,  

 le forage de Perdiguier exploité paƌ le SIVOM d’Ensérune (2 Mm3 en 2012),  

 le puits Limbardie de Murviel-Lès-Béziers (0,5 Mm3), 

 les captages du SIAEP Thézan-Pailhes (0,3 Mm3). 
 
Les principaux préleveurs de la ressource Orb sont BRL pouƌ l’eau supeƌfiĐielle ;ϭϬϬ % 
des prélèvements) et la CABM pouƌ l’eau souteƌƌaiŶe ;ϳϱ % des pƌĠlğveŵeŶtsͿ. 
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3.1.2. DĠlestage paƌ la Ŷappe alluviale de l’Oƌď de la Ŷappe AstieŶŶe 

Trois communes de la CABM - Sauvian, Serignan et Valras - ont accès à l’eau de la nappe 
alluviale de l’Oƌď pouƌ le délestage de leuƌs Đaptages AEP daŶs l’AstieŶ, via le réseau de 
la CABM. En effet, a la fin des années 80, les problèmes de surexploitation de la nappe 
astienne sur le littoral ont conduit à avoir recours à son délestage par la ressource Orb, 
ce qui contribue depuis 1992 à l’allégement des prélèvements daŶs l’AstieŶ et au 
maintien des niveaux piézométriques, en particulier durant la saison estivale. La nappe 
alluviale de l’Oƌď déleste la Ŷappe astieŶŶe toute l’année, avec uŶ soutieŶ aĐĐƌu d’avƌil à 
septembre. En moyenne la part de la ressource Orb sur les volumes mis en distribution 
est de 70 %.  
 
L’ĠvolutioŶ du dĠlestage paƌ la Ŷappe alluviale de l’Oƌď est sǇŶthĠtisĠe daŶs le 

Tableau 4. 
 

Année Astien Orb Total % Orb/total 

1994 264 573 1 046 919 1 311 492 80 

1995 396 383 972 979 1 369 362 71 

1996 396 036 888 710 1 284 746 69 

1997 437 232 893 170 1 330 402 67 

1998 418 503 917 759 1 336 262 69 

1999 408 241 947 083 1 355 324 70 

2000 638 046 742 527 1 380 573 54 

2001 566 798 939 841 1 506 639 62 

2002 377 455 1 173 008 1 550 463 76 

2003 426 935 1 246 133 1 673 068 74 

2004 576 911 1 067 460 1 644 371 65 

2005 517 296 1 075 150 1 592 446 68 

2006 458 529 877 823 1 336 352 66 

2007 485 316 1 024 871 1 510 187 68 

2008 512 727 1 126 386 1 639 113 69 

2009 548 806 1 210 644 1 759 450 69 

2010 454 369 1 204 101 1 658 470 73 

2011 506 839 1 069 612 1 576 451 68 

2012 514 442 1 021 633 1 536 075 67 

2013 508 295 1 085 828 1 594 123 68 

Tableau 4 : EvolutioŶ du dĠlestage paƌ la Ŷappe alluviale de l’Oƌď daŶs la Ŷappe 
astienne 

3.1.3. Prélèvements pour les autres usages  

Hoƌŵis l’hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ, considéré comme un usage quantitativement neutre, les 
principaux autres prélèveŵeŶts suƌ la Ŷappe alluviale ou le Đouƌs d’eau ĐoŶĐeƌŶeŶt 
l’iƌƌigatioŶ aveĐ deuǆ pƌiŶĐipauǆ sites de pƌĠlğveŵeŶts ;pƌise d’eau daŶs l’Oƌď BRL à 
Réals et au lieu dit Gaujac à Cazouls les Béziers). 
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D’autƌes ouvƌages recensés par la DDTM sont utilisés pour l’iƌƌigatioŶ et sont au nombre 
de Ϯϲ suƌ la zoŶe d’Ġtude. Ils sont principalement localisés entre le Sud de Béziers et la 
Mer (cf. Figure 12). Les volumes de prélèvement recensés restent cependant faibles par 
rapport aux autres prélèvements sur la nappe. 
 
Quelques industriels dans le secteur de Béziers exploitent également la nappe alluviale 
de l’Oƌď, avec des volumes de prélèvement recensés  de l’oƌdƌe de Ϯ Mŵ3/an.  

3.1.4. Evolution des prélèvements souterrains et superficiels 

Les pƌĠlğveŵeŶts au seiŶ de la ŵasse d’eau oŶt ĠtĠ ĐalĐulĠs à paƌtiƌ des doŶŶĠes de 
l’AgeŶĐe de l’eau ;pƌĠlğveŵeŶt souŵis à ƌedevance uniquement) de 2000 à 2012. Les 
résultats obtenus sont reportés sur la Figure 8 pour chaque usage de la nappe alluviale 
de l’Oƌď et du Đouƌs d’eau (AEP, irrigation, autres usages économiques). 
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Figure 8 : Evolution du volume total pƌĠlevĠ au seiŶ de la ŵasse d’eau par type 

d’usage ;eau souteƌƌaiŶe et seau superficielle) 

La ƌĠpaƌtitioŶ de l’oƌigiŶe de l’eau paƌ usage soŶt ƌepoƌtĠs suƌ la Figure 9 pour 
l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, suƌ la Figure 10 pour les autres usages économiques et 
sur la Figure 11 pouƌ l’iƌƌigatioŶ. 
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Figure 9 : RĠpaƌtitioŶ des pƌĠlğveŵeŶts paƌ oƌigiŶe de l’eau – Alimentation en eau 

potable 
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Figure 10 : RépartitioŶ des pƌĠlğveŵeŶts paƌ oƌigiŶe de l’eau – Autres usages 

économiques 
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Figure 11 : RĠpaƌtitioŶ des pƌĠlğveŵeŶts paƌ oƌigiŶe de l’eau – Irrigation 
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Figure 12 : Carte de localisation des ouvrages de prélèvement recensés 



 ________________________  ANTEA GROUP  ________________________  
 

Identification et protection des ressources majeures  
eŶ eau souteƌƌaiŶe pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potable 

Nappe alluviale de l’Oƌď aval – Phase 1 - Rapport 74449/A 
 

35 

3.1.5. Répartition des prélèvements paƌ tǇpe d’usage 

Les graphiques ci-dessous représentent la répartition des prélèveŵeŶts paƌ tǇpe d’usage 
en 2012 qui se décompose ainsi : 

- alimentation en eau potable : 59 % des prélèvements totaux répartis sur 18 
ouvrages, 

- irrigation : 35 % des prélèvements totaux répartis sur 3 ouvrages, 

- autres usages économiques (industriels) : 6 % du volume total prélevé répartis sur 3 
ouvrages. 

 

Usage 
Volume prélevé 
(millions de m3) 

% du volume total Nombre d’ouvƌages 

Alimentation en eau potable 22,7 59 18 

Autres usages économiques 2,1 6 3 

Irrigation 13,4 35 3 

TOTAL 38,2 100 24 

Tableau 5 : Répartition des prélèvements par usage en 2012 au seiŶ de la ŵasse d’eau 

et Ŷoŵďƌe d’ouvƌages ƌeĐeŶsĠs 
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Figure 13 : Répartition des prélèvements par usage en 2012 
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Champ 

captant 

n° ouvrage 

Agence Eau 
Code SISE Libellé ouvrage ;liďellĠ AgeŶĐe de l’EauͿ Commune ouvrage 

Volume prélevé 

en m3 en 2012 
Maitre d'Ouvrage 

CARLET 

0134032030 034001368 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p3 Béziers 93 344 CABM 

0134032032 034001370 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p5 Béziers 95 593 CABM 

0134032026 034001366 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p1 Béziers 364 108 CABM 

0134032031 034001369 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p4 Béziers 365 219 CABM 

0134032034 034001371 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p7 Béziers 430 535 CABM 

0134032033 034001360 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p6 Béziers 436 283 CABM 

0134032035 034003854 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p8bis Béziers 633 949 CABM 

0134032029 034001367 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p2 Béziers 786 193 CABM 

RAYSSAC 

0134032027 034001373 Puits dans nappe  de l'Orb ld Rayssac 1 Béziers 593 716 CABM 

0134032036 034001374 Puits dans nappe  de l'Orb ld Rayssac 2 Béziers 855 837 CABM 

0134032037 034001361 Puits dans nappe  de l'Orb ld Rayssac 3 Béziers 1 145 598 CABM 

TABARKA 
0134148001 

034001362 
Puits dans nappe Tabarka g1 Maraussan 1 273 950 CABM 

0134148004 Puits dans nappe Tabarka g2 Maraussan 1 590 193 CABM 

PERDIGUIER 0134148003 
034001466 Puits dans nappe lieu-dit Perdiguier Sud 

Maraussan 1 987 111 SIVOM D'ENSERUNE 
034002867 Puits dans nappe lieu-dit Perdiguier Nord 

LIMBARDIE 0134178001 
034000656 Puits nord Limbardie P2  

Murviel Les Béziers 519 730 
ENTENTE MURVIEL/SAINT 

GENIES 034001356 Puits sud Limbardie P1 

THEZAN 

CORNEILHAN 

0134310007 034004499 Forage dans nappe Thezan Nord 2009  Thézan Les Béziers 
91 960 

SIAEPA THEZAN-PAILHES 0134310007 034004555 Forage dans nappe Thezan Sud 2010 Thézan Les Béziers 

0134310003 034000501 Forage dans nappe Corneilhan  Thézan Les Béziers 231 829 

CAZOULS LES 

BEZIERS  
034001490 Plaine de Sévignac Cazouls Les Béziers 0 

COMMUNE DE CAZOULS LES 
BEZIERS 

Tableau 6 : Liste des ouvƌages ĐaptaŶt la ŵasse d’eau pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle
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N° Ouvrage Libellé Ouvrage ;liďellĠ AgeŶĐe de l’EauͿ 

Volume 

prélevé en 

millier de m3 

Usage Libellé Type Milieu Commune Ouvrage 

0134069001 Forages dans nappe lieu dit de Gaujac 2 046.00 Autre usage économique Eau souterraine Cazouls les Béziers 

0134069001 Forages dans nappe lieu dit de Gaujac 2 046.00 Irrigation non gravitaire Eau souterraine Cazouls les Béziers 

0134074003 Prise dans l'Orb lieu-dit Saint Blaise 11 200.00 Irrigation non gravitaire Eau superficielle Cessenon sur Orb 

0134074004 Prise dans l'Orb lieu-dit Lugne le baou 139.81 Irrigation non gravitaire Eau superficielle Cessenon sur Orb 

0134032209 Forage en nappe "puits nord" - atelier mécanique  9.98 Autre usage économique Eau souterraine Béziers 

0134032210 Forage en nappe "puits sud" - atelier mécanique  1.47 Autre usage économique Eau souterraine Béziers 

Tableau 7 : Liste des ouvƌages ĐaptaŶt la ŵasse d’eau pouƌ d’autƌes usages Ƌue l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle redevables de la redevance pour le 

prélèvement 
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3.2. L’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle 

3.2.1. Mode de fonctionnement détaillé et fonctionnement des structures 

d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle 

Depuis de nombreuses années, une attention particulière a été portée sur la gestion de 
la ƌessouƌĐe eŶ eau suƌ l’Oƌď et le LiďƌoŶ. Le ĐoŶstat d’uŶe dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ des 
eaux de baignade a favoƌisĠ la ĐƌĠatioŶ eŶ ϭϵϵϳ du SǇŶdiĐat Miǆte de la VallĠe de l’Oƌď. 
Ce syndicat orientĠ veƌs uŶe gestioŶ iŶtĠgƌĠe et tƌaŶsveƌsale de l’eau est deveŶu eŶ 
ϮϬϬϴ, le SǇŶdiĐat Miǆte de la VallĠe de l’Oƌď et du LiďƌoŶ ;SMVOLͿ suite à l’adhĠsioŶ des 
communes de la vallée du Libron. 
 
L’eŶgageŵeŶt de la pƌoĐĠduƌe de SAGE paƌ le SMVOL ƌeŵoŶte à oĐtoďre 2007. Le 
périmètre du SAGE Orb-Libron couvre une superficie de 1700 km2, répartis sur 99 
communes héraultaises et communes aveyronnaises. La cartographique du territoire est 
fournie en annexe A. 
 
La pƌeŵiğƌe phase d’ĠlaďoƌatioŶ du SAGE ĐoŶĐeƌŶaŶt l’Ġtat des lieux a commencé 
courant 2011. Cet état des lieux a été utilisé pour les paragraphes suivants. 
 

 Communauté d’AggloŵĠƌatioŶ BĠzieƌs – Méditerranée (CABM) 
 
La ĐolleĐtivitĠ la plus iŵpoƌtaŶte est la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ BĠzieƌs – 
Méditerranée (CABM), qui regroupe 13 communes (Bassan, Béziers, Boujan-sur-Libron, 
Cers, Corneilhan, Espondeilhan, Lieuran-les-Béziers, Lignan-sur-Orb, Sauvian, Sérignan, 
Servian, Valras-Plage, Villeneuve-les-Béziers) et dessert prés de 110 000 habitants 
permanents et une population estivale maximale de 164 000 personnes. 
 
La CABM possède ϭϲ sites de pƌoduĐtioŶ d’eau potaďle suƌ son territoire : 

- les captages de Carlet (8 puits), de Rayssac (3 puits) et de Tabarka (1 puits) dans 
la Ŷappe alluviale de l’Oƌď alimentent les communes de Béziers, Boujan sur 
Libron, Corneilhan (à 25 %), Espondeilhan (à 90 %) et Lignan-sur-Orb et 
constituent la ressource majoritaire. Ces ouvrages alimentent pour délester la 
nappe astienne, les communes de Sauvian, Sérignan et Valras. Actuellement, la 
commune de Bassan est alimentée en partie par ces ouvrages de la nappe 
alluviale de l’Oƌď et paƌ soŶ pƌopƌe ouvƌage ;Ŷappe alluviale du LiďƌoŶͿ ; 

- onze forages dans la nappe astienne alimentent les communes de Cers, 
Sérignan, Sauvian, Valras-Plage, Villeneuve-les-Béziers et une partie de la 
commune de Servian : au total, ces prélèvements correspondent à 11 % de la 
production totale ; 

- le reste de la commune de Servian est alimenté par deux captages exploitant la 
nappe de la Thongue ;ďassiŶ de l’HĠƌaultͿ qui représente près de 4 % de la 
production totale ; 

- les puits des Peyralles et Rousset dans la nappe du Libron alimentent 
respectivement les communes de Lieuran-les-Béziers et Bassan : les 
prélèvements représentent 2,8 % de la production totale. 
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Par ailleurs, la CABM veŶd de l’eau au SIVOM d’EŶsĠƌuŶe ;pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ des 
communes de Vendres et de Colombiers) et à contrario achğte de l’eau à Đe ŵġŵe 
syndicat pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ de la )oŶe d’AĐtivitĠs de BĠzieƌs Ouest. La CABM achète 
également de l’eau au SǇŶdiĐat de la VallĠe de l’HĠƌault pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ de la 
commune d’EspoŶdeilhaŶ (10 % du volume total consommé par la commune) ainsi 
Ƌu’au SǇŶdiĐat de ThĠzaŶ-Pailhès pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ de la ĐoŵŵuŶe de Corneilhan 
(75 % du volume total consommé par la commune). Le volume total ainsi importé est de 
l’oƌdƌe de ϮϮϱ ϬϬϬ m3/an. 
 
Les captages de la CABM peuvent alimenter en sécurisation la totalité des besoins des 
communes du nord de son territoire (Lieuran, Bassan, Corneilhan et Espondeilhan et 
prochainement Servian). 
 

 SIVOM d’EŶsĠƌuŶe 

 
Le SIVOM d’EŶsĠƌuŶe est la seĐoŶde ĐolleĐtivitĠ AEP paƌ oƌdƌe d’importance ; il 
regroupe 11 communes du périmètre du SAGE et dessert 25 000 habitants permanents 
et une population estivale maximale de 47 000 personnes. 

 
Le forage de Perdiguier, dans la Ŷappe alluviale de l’Oƌď, assuƌe l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau 
potable de 10 communes du Syndicat : Capestang, Colombiers, Lespignan, Maraussan, 
Maureilhan, Montady, Quarante, Vendres, Nissan-Lez-Ensérune et Poilhes, à hauteur de 
2 Mm3 en 2012. 
 
Les 11 communes du Syndicat, excepté Quarante, sont également alimentées par de 
l’eau aĐhetĠe à BRL à Cazouls les BĠzieƌs, à hauteuƌ de ϱϬϵ ϳϱϭ ŵ3 en 2011. Le SIVOM 
d’EŶsĠƌuŶe aĐhğte aussi de l’eau à la CABM pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ de la ĐoŵŵuŶe de 
Vendres via le compteur de Fontvieille (130 935 m3 en 2011) et en sécurisation pour la 
commune de Colombiers via le compteur de la Lapinière (9 669 m3 en 2011). Le SIVOM 
veŶd ĠgaleŵeŶt de l’eau à la CABM pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ de la )oŶe d’AĐtivitĠs de BĠzieƌs 
(environ 30 000 m3/an). 
 
La ĐoŵŵuŶe de VeŶdƌes est ĠgaleŵeŶt desseƌvie eŶ eau paƌ l’usiŶe de PueĐh Laďade 
(réseau BRL). 

 
 SIAEPA de Thézan Pailhès 

 
Le sǇŶdiĐat ƌegƌoupe Ϯ ĐoŵŵuŶes ;ThĠzaŶ et PailhğsͿ. Il effeĐtue uŶe veŶte d’eau à la 
commune de Corneilhan, qui appartient à la CABM (volume vendu de 132 845 m3 en 
2011). 
 
La branche nord regroupant Thézan Bourg et la commune de Pailhès est alimentée par 
le foƌage daŶs la Ŷappe de l’Oƌď à ThĠzaŶ, à hauteuƌ de ϮϴϮ ϰϬϬ ŵ3 en 2011, tandis que 
le forage de Corneilhan alimente Thézan la Malhaute (branche sud) ainsi que la 
commune de Corneilhan. 
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 Mairie de Cazouls les Béziers 

 
La commune de Cazouls les Béziers possğde uŶ seƌviĐe puďliĐ de distƌiďutioŶ d’eau 
potable confiée à la régie municipale de Cazouls-les-Béziers. 
 
JusƋu’eŶ avƌil ϮϬϭϰ, la ĐoŵŵuŶe Ġtait aliŵeŶtĠe eŶ eau potaďle paƌ les puits de 
Peƌdiguieƌ ;Sud et NoƌdͿ et le Đaptage au fil de l’eau de BRL à RĠals. 
 
Depuis avril 2014, la commune exploite le champ captant de la Plaine de Sévignac 
constitué de deux forages réalisés en 2013 et raccordés en 2014. 
 
L’eǆploitatioŶ de Đes ouvƌages est autoƌisĠe paƌ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal poƌtaŶt dĠĐlaƌatioŶ 
d’utilitĠ puďliƋue de ϭϵϵϴ pouƌ les dĠďits suivaŶts : 100 m3/h ou 1 600 m3/jour sur 
16 heures de pompage journalier. 

 
 Entente Murviel les Béziers / Saint Geniès de Fontedit 

 
L’EŶteŶte Muƌviel SaiŶt-Géniès regroupe 2 communes : Murviel-lès-Béziers et Saint-
Géniès-de-FoŶtedit. Elle Ŷ’effeĐtue Ŷi veŶte, Ŷi aĐhat d’eau puisƋue le Puits Liŵďaƌdie 
assure à lui seul l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potable des deux communes, avec un volume 
produit de 519 000 m3 en 2012. 

 
La carte de la Figure 14 illustre la dépendance des communes du bassin versant de 

l’Oƌď à la ƌessouƌĐe alluviale pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potable. Les autres communes 

dĠpeŶdaŶtes de la ƌessouƌĐe Oƌď pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, depuis la pƌise 
d’eau supeƌfiĐielle de RĠals ;ƌĠseau BRLͿ soŶt pƌĠseŶtĠes suƌ la Đaƌte de la Figure 5. 
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Figure 14 : DĠpeŶdaŶĐe des ĐoŵŵuŶes à la Ŷappe alluviale de l’Oƌď aval 
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4. Estimation des besoins futurs 

L’estiŵatioŶ des ďesoiŶs futuƌs au seiŶ de la ŵasse d’eau a ĠtĠ ĠtudiĠe pouƌ les 
diffĠƌeŶts usages de l’eau : 

- l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potable, 

- les besoins divers des collectivités, 

- l’iƌƌigatioŶ. 

4.1. BesoiŶs futuƌs pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle 

Les besoins en eau potable ont été évalués à partir des schémas directeurs des 
ĐoŵŵuŶes et/ou ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales de la zoŶe d’Ġtude. 

4.1.1. CommunautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ BĠzieƌs-Méditerranée (CABM) 

AfiŶ d’estiŵeƌ les ďesoiŶs futuƌs à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, l’hǇpothğse ƌeteŶue paƌ le SĐhĠŵa 
directeur de la CABM4 considère une croissance de la population de + 24 % entre 2005 
et 2015 (estimation faite par les communes) et + 28 % entre 2015 et 2030 (poursuite de 
la tendance sur la période 2015 – 2030). 
 
Les estimations de population future du Schéma directeur de la CABM, fondées sur les 

hypothèses des communes, sont très élevées. On peut les comparer : 
- aux prévisions du SCoT du Biterrois, qui se basent sur un taux de croissance annuel 

de 1,5 %/ an. 
- aux résultats du modèle global de demande AEP élaboré par BRL pour ses études 

prospectives, qui donnent un taux de croissance de 1,1 % pour la CABM. 
 
Le Schéma directeur de la CABM base ses calculs en situation future sur les hypothèses 
suivantes : amélioration du rendement, stagnation des consommations individuelles 
(193 m3/aŶ/haďitaŶtͿ, veŶtes d’eau au ŵaǆiŵuŵ des ĐoŶveŶtions existantes et 
stagnation des volumes importés d’iĐi ϮϬϯϬ. 
 
Le Schéma de la CABM pƌeŶd ĠgaleŵeŶt eŶ Đoŵpte les ďesoiŶs liĠs à l’augŵeŶtatioŶ des 
activités (établissements scolaires, zones commerciales, zones tertiaires, zones 
industrielles, logistique, zones artisanales), en référence aux projets des communes et 
de la SEBLI ;SoĐiĠtĠ d’EƋuipeŵeŶt du Biteƌƌois et du Littoƌal) ; pour chaque activité, deux 
hypothèses sont faites pour les ratios de consommation. 

                                                      
4 SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’eau potaďle ϮϬϬϱ, phases ϭ et Ϯ – Etat des lieux et étude des besoins en eau – Etat des 

lieuǆ de l’AEP suƌ le ďassiŶ Oƌď-Libron (SMVOL, GEI, 2010) 
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Ces deux hypothèses conduisent à une fourchette pour les besoins en eau futurs de la 
CABM : 
- En hypothèse basse, la production nécessaire en jour de pointe (application du 

même ĐoeffiĐieŶt de poiŶte Ƌu’eŶ ϮϬϬϯ, soit ϭ,ϲͿ s’Ġlğve à ϴϭ ϯϲϰ ŵ3/j, soit une 
augmentation de 66 % de la production 2003, et la production nécessaire en jour 
moyen du mois de pointe, à 65 839 m3/j (+ 54 %). 

- EŶ hǇpothğse haute, la pƌoduĐtioŶ ŶĠĐessaiƌe eŶ jouƌ de poiŶte s’Ġlève à 96 782 m3/j, 
soit + 97 % par rapport à la production 2003, et la production nécessaire en jour 
moyen du mois de pointe, à 76 332 m3/j (+ 78 %). 

 
Un déficit de l’oƌdƌe de ϭϲ ϬϬϬ à ϯϱ ϬϬϬ ŵ3

/j est ainsi prévu par le Schéma directeur de 

la CABM d’iĐi ϮϬϯϬ. 
 
ReŵaƌƋues : Ces ĐalĐuls Ŷe pƌeŶŶeŶt pas eŶ Đoŵpte d’ĠveŶtuelles veŶtes d’eau auǆ 
communes de Montblanc (besoin estimé à 15 400 m3/mois en pointe pour 
l’alimentation de la ZAC de Castelfort), Puimisson et Puissalicon : communes pour 
lesquelles le schéma directeur Libron-Thongue envisageait un raccordement sur le 
réseau de la CABM – besoin cumulé estimé à 1040 m3/j en 2002. 
 
Actuellement la CABM prévoit de couvrir ses besoins futurs par une augmentation des 

pƌĠlğveŵeŶts daŶs la Ŷappe alluviale de l’Oƌď : 

- 10 000 m
3
/j sur le forage à venir de la Barque, 

- 11 000 m
3
/j sur les puits de Carlet et Rayssac, 

- 8 400 m
3
/j sur le puits de la Plaine Saint Pierre (en aval de Pont Rouge),  

- soit au total +29 400 m
3
/j daŶs la Ŷappe alluviale de l’Oƌď eŶ plus des      50 000  

m
3
/j autorisés par les DUP actuellement en vigueur. 

 

4.1.2. SIVOM d’EŶsĠƌuŶe 

En 2010, la production nécessaire sur le forage principal de Perdiguier en jour de pointe 
est de 12 000 m3/j. En considérant les achats à la CABM et à BRL, la production totale 
nécessaire cette année-là est de 22 000 m3/j. 
 
AfiŶ d’estiŵeƌ les ďesoiŶs futuƌs à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, des hypothèses de rendement et 
d’ĠvolutioŶ de la populatioŶ soŶt ƌĠalisées au cas par cas pour chaque commune du 
Syndicat5. 

- population future permanente (2030) : 40 770 habitants pour une population de 
25 350 habitants en 2008, soit + 60 % ; 

- population future de pointe (2030) : 44 500 habitants. 
 

                                                      
5
 SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’eau potaďle ϮϬϭϭ, phase ϰ  
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La production du jour de poiŶte s’Ġlğveƌa à ϭϱ ϲϲϯ ŵ3/j d’iĐi ϮϬϯϬ. Cette estiŵatioŶ Ŷe 
pƌeŶd pas eŶ Đoŵpte l’aliŵeŶtatioŶ de Cazouls-les-Béziers, dont la desserte transite en 
partie par le réseau syndical, car celle-Đi Ŷe seƌa plus ĐoŶsidĠƌĠe à teƌŵe Ƌu’en 
sécurisation. 
 
L’augŵeŶtatioŶ des ĐapaĐitĠs de pƌoduĐtioŶ daŶs la Ŷappe alluviale de l’Oƌď paƌ la 
ĐƌĠatioŶ d’uŶ Ŷouveau puits suƌ la ĐoŵŵuŶe de MaƌaussaŶ est le scénario retenu. En 
2011, le SIVOM a donc créé un puits à proximité de celui de Perdiguier. Des forages de 
reconnaissance ont été réalisés et les résultats obtenus en termes de profondeur de 
nappe et de débit exploitable sont au-dessus des projections. Les travaux pour 
l’Ġquipement et la mise en service de ce puits se poursuivent en 2012. Cette ressource 
permettrait de suppƌiŵeƌ l’aĐhat d’eau à BRL et à la CABM. 
 
A ce jour, les DUP autorisent un prélèvement de 10 000 m3/j dans la nappe alluviale à 
Peƌdiguieƌ. Le SIVOM souhaite oďteŶiƌ l’autoƌisatioŶ d’augmenter le prélèvement de 
5 000 m3/j. 
 

4.1.3. SIAEPA de Thézan Pailhès 

En 2009, la production nécessaire sur les deux branches nord et sud en jour de pointe 
est de 1 802 m3/j. Celle en jour moyen du mois de pointe est de 1 389 m3/j. 
 
Au cours des trois dernières années, le volume du jour de pointe a dépassé le volume 
maximum de la DUP. 
 
AfiŶ d’estiŵeƌ les ďesoiŶs futuƌs à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, l’hǇpothèse haute6 de la méthode 
globale sur la base du taux moyen de croissance observé depuis 1975 est celle retenue 
pour Thézan et Pailhès car elle maximise la population future. Pour la commune de 
Corneilhan, la population à desservir dans le futur est considérée constante par rapport 
à 2008 (aucun nouvel abonné de Corneilhan ne pouvant être pris en charge par le 
SIAEPA Thézan Pailhès du fait de la saturation des ressources). 
 
- population future permanente (2030) : 6 323 habitants, pour 4 640 en 2008, soit + 36 

%. 
- population future de pointe (2030) : 6 663 habitants 
 
Concernant la branche nord, le schéma prend les hypothèses suivantes : baisse de la 
consommation, maintien du rendement et maintien des phénomènes de pointe. Pour la 
branche sud, les hypothèses considérées sont le maintien de la consommation, 
l’augŵeŶtatioŶ du ƌeŶdeŵeŶt et l’ĠĐƌġteŵeŶt des phénomènes de pointe. Selon ces 
hǇpothğses, la pƌoduĐtioŶ du jouƌ ŵoǇeŶ du ŵois de poiŶte s’Ġlğveƌa à 1 528 m3/j (+ 
10% de la production 2009) et la production du jour de pointe, à 2 011 m3/j, soit + 12%. 
 

                                                      
6 AĐtualisatioŶ du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ϮϬϬϵ – Note technique 

suƌ l’ĠvaluatioŶ des ďesoiŶs 
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Les ďesoiŶs de pƌoduĐtioŶ de poiŶte estiŵĠs eŶ ϮϬϯϬ s’avğrent être supérieurs aux 
débits actuellement autorisés sur le Syndicat : un déficit besoin/ressource est à prévoir. 
Le sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ eŶvisage l’aƌƌġt de la desseƌte de Corneilhan (qui utiliserait alors 
uniquement son autre ressource) par le forage de Corneilhan. Sans la desserte de 
CoƌŶeilhaŶ, la pƌoduĐtioŶ du jouƌ ŵoǇeŶ du ŵois de poiŶte s’Ġlèverait à 1 162 m3/j et 
celle du jour de pointe, à 1 523 m3/j. Dans ce cas, aucun déficit ne serait à prévoir. Une 
autre solution consiste à maintenir une alimentation en eau de Corneilhan, mais à 
hauteur de 250 m3/j maximum le jour de pointe (contre 487 m3/j estimés en 2030) de 
manière à respecter les volumes impartis au Syndicat. 
 

4.1.4. Entente Murviel les Béziers / Saint Geniès de Fontedit 

En 2008, la production nécessaire en jour de pointe est de 1 766 m3/j (pour un débit de 
prélèvement autorisé de 1 880 m3/j) et la consommation en jour de pointe est de 
1 451 m3/j. 
 
Pour estimer les besoins futurs, le schéma directeur7 fait l’hǇpothğse d’uŶe 
augmentation de la populatioŶ eŶtƌe ϮϬϭϱ et ϮϬϮϱ et d’uŶe diŵiŶutioŶ du débit de fuite 
sur Murviel-lès- Béziers. 
 
Ainsi, en 2025, la production nécessaire en jour de pointe est estimée à 1 770 m3/j (soit 
+ 0,2 % de la production 2008) et la consommation en jour de pointe, à 1 674 m3/j (+ 
15%). 
 
La capacité de la ressource (capacité de production de 1 880 m3/j) apparaît donc 
suffisaŶte pouƌ assuƌeƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ jouƌŶaliğƌe de poiŶte d’iĐi ϮϬϮϱ. 
 

4.1.5. Mairie de Cazouls les Béziers 

Le schéma directeur de la commune de Cazouls les Béziers réalisé en 20118 établit un 
ďilaŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs eŶ eau et des peƌspeĐtives d’ĠvolutioŶ démographiques 
traduisant les besoins futurs en eau potable. Il en ressort le Tableau 8. 
 

                                                      
7
 SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’eau potaďle ϮϬϬϴ 

8
 SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’AliŵeŶtation en Eau Potable – Commune de Cazouls les Béziers – BeMEA Ingénieurs 

Conseils – Mars 2011 – Référence : CAZ/AEP01/V3 
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Tableau 8 : Commune de Cazouls les Béziers - PeƌspeĐtives d’ĠvolutioŶs 
démographiques et besoins futurs (extrait du SDAEP de mars 2011) 

L’eǆploitatioŶ du Đhaŵp ĐaptaŶt de la PlaiŶe de SĠvigŶaĐ peƌŵet de satisfaiƌe les 
besoins en eau actuels et futurs de la commune (volume quotidien autorisé de 
1 600 m3/j). 
 

4.1.6. Synthèse des besoins futurs des collectivités de la zoŶe d’Ġtude d’apƌğs les 
schémas directeurs 

Le Tableau 9 eǆtƌait de l’Ġtude de dĠteƌŵiŶatioŶ des volumes maximums prélevables9 
sǇŶthĠtise les ďesoiŶs futuƌs des ĐolleĐtivitĠs de la zoŶe d’Ġtude pouƌ l’aliŵentation en 
eau potable. 

 

                                                      
9
 ElaďoƌatioŶ du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de paƌtage de la ƌessouƌĐe eŶ eau suƌ le ďassiŶ de l’Oƌď et du LiďƌoŶ – 

Détermination des volumes maximums prélevables – SǇŶdiĐat Miǆte des VallĠes de l’Oƌď et du LiďƌoŶ - 
Février 2014 – Dossier FL34.C.0063 EVI/MAG 
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Collectivité 
Date schéma 

directeur 

Augmentation des 

besoins à 2025-

2030 

Situation 

Besoins/ressources 

à 2025-2030 

Projets envisagés dans le 

schéma directeur 

Entente 
Murviel - 

Saint Geniès 
2008 Quasi stable Equilibrée 

 

SIAEPA 
Thézan - 
Pailhès 

2009 
+ 200 m

3
/j soit  

+ 12% en jour de 
pointe 

Déficit (débit 
autorisé déjà 

dépassé en 2009) 

Réduction de la vente d'eau 
à Corneilhan 

CABM 2005 
+29 400 m

3
/j soit  

+ 60% (jour moyen 
du mois de pointe) 

Déficit de 16 000 à 
35 000 m

3
/j 

Augmentation des 
prélèvements dans la nappe 

alluviale de l'Orb 

SIVOM 
d'Ensérune 

2011 
+ 5 000 m

3
/j soit 

+50 % (jour de 
pointe) 

Le nouveau captage 
permet d'arrêter les 
achats d'eau à BRL 

Nouveau puits dans la 
nappe alluviale de l'Orb à 
Maraussan créé en 2012 

Cazouls les 
Béziers 

2011 
+ 200 m

3
/j soit  

 
Equilibrée 

 

Réseau BRL 
de Réals 

Demande 
d'autorisation 

2008 

+4 100 m
3
/j soit +16 

% (jour de pointe) 
en 2020 

+ 6 800 m
3
/j soit 

+27 % (jour de 
pointe) en 2030 

 

La demande d'autorisation 
du prélèvement AEP de 
Réals vise à couvrir le 

besoin supplémentaire à 
2020 soit + 1,3 à 2,4 

Mm
3
/an 

Tableau 9 : SǇŶthğse des ďesoiŶs futuƌs des pƌiŶĐipales ĐolleĐtivitĠs d’apƌğs les 
schémas directeurs 

4.2. SǇŶthğse des ďesoiŶs futuƌs pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle 
et les autres usages 

Extrait du rapport « Elaboration du schéma directeur de partage de la ressource en eau 

suƌ le ďassiŶ de l’Oƌď et du LiďƌoŶ – Détermination des volumes maximums prélevables » 

 
Pouƌ estiŵeƌ les ďesoiŶs à l’ĠĐhĠaŶĐe ϮϬϯϬ, oŶ s’appuie suƌ les analyses prospectives 
réalisées dans le cadre du projet Ouest Hérault, concernant les besoins en eau 
d’irrigation et eŶ eau potaďle suƌ le ďassiŶ de l’Oƌď. Des ĐoŵplĠŵeŶts issus d’autres 
sources de données sont apportés concernant par exemple les projets d’irrigation 
(informations fournies par le SMVOL), ou encore les prospectives démographiques 
(SCOT du biterrois, Schémas AEP des collectivités). 
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Les sources de données sont : 

- SĐĠŶaƌios d’ĠvolutioŶ de la deŵaŶde eŶ eau potaďle à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ daŶs 
l’Ouest Hérault, BRGM, juin 2012, 

- SCoT du Biterrois, Diagnostic – Démographie, décembre 2007, 

- PeƌspeĐtives d’ĠvolutioŶ de la gestioŶ des volumes stockés dans le barrage des 
MoŶts d’Oƌď, BRL, 2011, 

- AƋuadoŵitia : Etude d’oppoƌtuŶitĠ – Rapport B1 – Etude des besoins en eau à 
Usages Divers et Rapport B2 – Etude des besoins en eau potable, juillet 2008, 

- Schémas directeurs des collectivités, 

- EvaluatioŶ des ďesoiŶs eŶ eau daŶs l’Est du dĠpaƌteŵeŶt de l’Aude, CGϭϭ, juillet 
2009. 

Le rapport « Evaluation des volumes prélevables » détaille les besoins futurs pour 
l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle et les autƌes usages suƌ l’eŶseŵďle du ďassiŶ Oƌď-Libron. Il 
en ressort les conclusions suivantes pouƌ la zoŶe d’Ġtude : 

- d’apƌğs les pƌojeĐtioŶs du BRGM et du SCoT, l’augŵeŶtatioŶ globale des 
pƌĠlğveŵeŶts ďƌuts pouƌ l’AEP ;et les usages diveƌsͿ eŶtƌe ϮϬϭϭ et ϮϬϯϬ seƌait 
comprise entre 18 % et 30 %, soit une hausse du prélèvement net de 3 à 

5,1 Mm
3
/an ; 

- d’apƌğs les hǇpothğses de l’Ġtude du BRGM10, le prélèvement complémentaire 
pour l’iƌƌigatioŶ ;hoƌs effet de l’ĠvolutioŶ ĐliŵatiƋueͿ seƌait de 12 Mm

3
/an ; 

toutefois ce sĐĠŶaƌio ŵaǆiŵise l’eǆteŶsioŶ des suƌfaĐes iƌƌiguĠes, on considère 
donc un scénario alternatif avec un prélèvement de 6 Mm

3
/an. 

 
Ces résultats sont synthétisés dans le tableau ci-dessous : 

Prélèvements nets en Mm3/an Actuel 
2030 

(hyp. basse) 

2030 

(hyp. haute) 

AEP et usages divers 22.7 28.5 35.5 

Irrigation 13.4 21.2 27.2 

dont BRL 11.2 19 25 

dont autres 2.2 2.2 2.2 

Autres usages économiques 2.1 2.1 2.1 

TOTAL 38.2 51.8 64.8 

Tableau 10 : Synthèse des besoins en eau futurs  

DaŶs le Đas de l’hǇpothğse haute, les ďesoiŶs eŶ eau augŵeŶteƌaieŶt de 26,6 Mm
3
/an. 

                                                      
10

 EvolutioŶ des ďesoiŶs eŶ eau d’iƌƌigatioŶ à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ daŶs l’ouest de l’HĠƌault – BRGM - 2013 
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5. Sélection et identification des ressources 

ŵajeuƌes pouƌ l’AEP 

L’Ġtat des lieuǆ suƌ l’eǆploitation de la nappe alluviale et du Đouƌs d’eau pour 
l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle tƌaduit l’iŵpoƌtaŶĐe de cette ressource. 
 
L'évolution de l'occupation des sols et la nature actuelle des pressions de surface 
représentent un risque pour la pérennité des champs captant existants et pour la 
préservation de zones potentiellement intéressantes (naturelles ou pourvues d'une 
occupation des sols non pénalisante) et dont l'exploitation pourra s'avérer nécessaire à 
la satisfaction des besoins futurs. 
 
Il est par conséquent indispensable d'identifier précisément les zones à préserver pour 
assurer l'alimentation en eau potable actuelle et future. La définition des dispositions à 
prendre en faveur de la préservation de ces ressources majeures pour l'AEP doit 
conduire à assurer le maintien de ces ressources à travers les aspects qualitatifs et 
quantitatifs. 
 
Lors d’études précédentes réalisées en nappe alluviale (nappe alluviale du Rhône, de la 
Durance..), la sélection des ressources majeures a été menée suƌ la ďase d’uŶe aŶalyse 
multi critères incluant quatre paramètres : potentialité, qualité, vulnérabilité, 
occupation des sols. Les zones délimitées étaient directement les potentielles futures 
zones de production. DaŶs le Đas de Ŷotƌe zoŶe d’Ġtude, environ 1/3 de la superficie 
étant concernée par des périmètres de protection et 1/4  par des zones urbaines, cette 
méthodologie ne semble pas adaptée. Le Comité de pilotage a donc décidé d’utiliseƌ uŶe 
méthode de superposition des contraintes sur le territoire. Les zones sans contraintes 
seront classifiées en zone de sauvegarde pour le futur. 
 

5.1. Différenciation des zones sélectionnées 

La notion de ressource majeure désigne des ressources dont la qualité chimique est 
conforme ou encore proche des critères de qualité des eaux distribuées tels que fixés 
dans la directive 98/83/CE, importantes en quantité, bien situées par rapport aux zones 
de forte consommation (actuelles ou futures) pour des coûts d’eǆploitatioŶ aĐĐeptaďles. 
 

Du fait de cette définition, les zones à sélectionner ont été classées en deux catégories : 

- les ZSE (Zones de Sauvegarde Exploitées), zones identifiées comme étant 
intéressantes pour l'AEP future et qui sont déjà utilisées pour l'AEP ; 

- les ZSNEA (Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement), zones identifiées 
comme étant intéressantes pour l'AEP future mais qui ne sont pas utilisées 
actuellement pour l'AEP. 
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Les )SE et )SNEA ƌepƌĠseŶteŶt l’eŶseŵďle des zoŶes de sauvegaƌde pouƌ le futuƌ ;)SFͿ. 
 
Les paragraphes suivants présentent la démarche adoptée pour classifier ces différentes 
zones. L’Ġtude des voluŵes pƌĠlevaďles ĠtaŶt eŶ Đouƌs suƌ la zoŶe d’Ġtude, il Ŷ’est pas 
possible de savoir si les prélèvements sur les champs captant actuels peuvent être 
augmentés. Ainsi sur les ZSE aucune ne sera classée en ZSNEA. 

5.2. Sélection des captages structurants 

5.2.1. Rappel de la dĠfiŶitioŶ d’uŶe ƌessouƌĐe stƌuĐtuƌaŶte 

Il s’agit d’ideŶtifieƌ paƌŵi les ouvƌages existants, ceux qui jouent un rôle essentiel pour 
l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, du fait Ƌu’ils desseƌveŶt des populatioŶs iŵpoƌtantes et 
Ƌu’ils ƌepƌĠseŶteŶt la totalitĠ ou la Ƌuasi-totalité de la production des collectivités 
concernées. 
 
L’oďjeĐtif est d’appliƋueƌ à Đes Đaptages eǆistaŶts stƌuĐtuƌaŶts le ŵġŵe tǇpe de 
politique de préservation que pour les zones de sauvegarde, pour éviter une 
dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l’eau pƌĠlevĠe et aiŶsi gaƌaŶtiƌ leuƌ pĠƌeŶŶitĠ. Il s’agit 
loƌsƋue Đ’est ŶĠĐessaiƌe d’iŵagiŶeƌ des ŵoǇeŶs de pƌoteĐtioŶ supplĠŵeŶtaiƌes à Đeuǆ 
existants. 
 
Il Ŷe s’agit pas de pƌĠsageƌ de la ƌĠseƌve de ĐapaĐitĠ de pƌĠlèvements sur les ouvrages 
actuels car cet aspect est abordé dans le volet « zoŶe d’iŶtĠƌġt futuƌ ». 

 
5.2.2. Captages structurants 

Les Đaptages aĐtuelleŵeŶt eǆploitĠs pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle desseƌveŶt au 
total une quinzaine de communes dans le départeŵeŶt de l’HĠƌault seloŶ diffĠƌeŶts 
modes : 

- alimentation en eau potable à 100 %, 

- ĐoŵplĠŵeŶt d’aliŵeŶtatioŶ, 

- sécurisation de la ressource, 

- délestage de la nappe alluviale dans la nappe astienne. 
 
Au regard du faible nombre de sites de prélèvement et de la forte dépendance de la 
population à cette ressource (cf. Figure 14), tous les ouvrages actuellement exploités 
sont classés comme structurants. 
 

La localisation des captages structurants est présentée sur la Figure 15 et sur le  
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Champ captant 
n° ouvrage 

Agence Eau 
Code SISE Libellé ouvrage ;liďellĠ AgeŶĐe de l’EauͿ Commune ouvrage Maitre d'Ouvrage 

CARLET 

0134032030 034001368 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p3 Béziers CABM 

0134032032 034001370 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p5 Béziers CABM 

0134032026 034001366 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p1 Béziers CABM 

0134032031 034001369 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p4 Béziers CABM 

0134032034 034001371 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p7 Béziers CABM 

0134032033 034001360 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p6 Béziers CABM 

0134032035 034003854 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p8bis Béziers CABM 

0134032029 034001367 Puits dans nappe  de l'Orb ld Carlet p2 Béziers CABM 

RAYSSAC 

0134032027 034001373 Puits dans nappe  de l'Orb ld Rayssac 1 Béziers CABM 

0134032036 034001374 Puits dans nappe  de l'Orb ld Rayssac 2 Béziers CABM 

0134032037 034001361 Puits dans nappe  de l'Orb ld Rayssac 3 Béziers CABM 

TABARKA 
0134148001 

034001362 
Puits dans nappe Tabarka g1 Maraussan CABM 

0134148004 Puits dans nappe Tabarka g2 Maraussan CABM 

PERDIGUIER 0134148003 
034001466 Puits dans nappe lieu-dit Perdiguier Sud 

Maraussan SIVOM D'ENSERUNE 
034002867 Puits dans nappe lieu-dit Perdiguier Nord 

LIMBARDIE 0134178001 
034000656 Puits nord Limbardie P2  

Murviel Les Béziers ENTENTE MURVIEL/SAINT GENIES 
034001356 Puits sud Limbardie P1 

THEZAN CORNEILHAN 

0134310007 034004499 Forage dans nappe Thezan Nord 2009  Thézan Les Béziers 

SIAEPA THEZAN-PAILHES 0134310007 034004555 Forage dans nappe Thezan Sud 2010 Thézan Les Béziers 

0134310003 034000501 Forage dans nappe Corneilhan  Thézan Les Béziers 

CAZOULS LES BEZIERS 
 

034001490 Plaine de Sévignac Cazouls Les Béziers COMMUNE DE CAZOULS LES BEZIERS 

Tableau 11 : Captages structurants pouƌ l’AEP   
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Figure 15 : Localisation des captages structurants  
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5.2.3. Délimitation des ZSE 

La délimitation de la zoŶe d’iŶtĠƌġt des captages structurants dans laquelle devront 
porter les actions spécifiques sera définie en phase 2.  
 
Plusieurs approches pourront être étudiées : 
- pƌise eŶ Đoŵpte de l’aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ du Đaptage ;AACͿ, daŶs le Đas des captages 

de Limbardie et de Perdiguier, concernés par une problématique de pesticides. Il 
s’agiƌait doŶĐ de la zoŶe la plus ĐohĠƌeŶte à ĐoŶseƌveƌ pouƌ eŶvisageƌ uŶe 
ƌestauƌatioŶ de la ƋualitĠ de l’eau souteƌƌaiŶe. Il ĐoŶvieŶdƌa de vĠƌifieƌ eŶ pƌeŵiğƌe 
appƌoĐhe Ƌue l’ĠteŶdue de Đes zoŶes pourrait être conservée dans sa totalité dans 
l’optiƋue d’appliƋueƌ des outils de ŵaîtƌise de l’aŵĠŶageŵeŶt. L’AAC pouƌƌa faiƌe 
l’oďjet d’uŶe appƌoĐhe spĠĐifiƋue loƌs de la ƌĠalisatioŶ de la phase ϯ de l’Ġtude ; 

 
- prise en compte du périmètre de protection rapprochée ou éloignée : les périmètres 

de pƌoteĐtioŶ oŶt pouƌ oďjeĐtif d’Ġviteƌ les ƌisƋues de pollutioŶ aĐĐideŶtelle. Mġŵe si 
l’oďjeĐtif des zoŶes ŵajeuƌes Ŷ’est pas eǆaĐteŵeŶt le ŵġŵe, l’iŶtĠƌġt de s’appuǇeƌ 
sur les limites des périmètres de protection permet de conserver une certaine 
cohérence dans la délimitation des périmètres associés aux captages. Cette approche 
peut ġtƌe eŶvisagĠe daŶs le Đas de pĠƌiŵğtƌes dĠliŵitĠs suƌ la ďase d’iŶvestigatioŶs 
hǇdƌogĠologiƋues. Il s’avğƌe Ƌue pouƌ les Đaptages pouƌ lesquels les démarches ont 
ĠtĠ faites ŵoiŶs ƌĠĐeŵŵeŶt, la dĠliŵitatioŶ des pĠƌiŵğtƌes Ŷ’a pas foƌĐĠŵeŶt de 
justification hydrogéologique et ne peut donc pas être retenue. 
 

NotoŶs Ƌu’il est gĠŶĠƌaleŵeŶt diffiĐile de dĠfiŶiƌ uŶ gƌaŶd pƌiŶĐipe de dĠliŵitatioŶ des 
zoŶes d’iŶtĠƌġt, Ƌui dĠpeŶdeŶt des spĠĐifiĐitĠs et des ĐoŶtƌaiŶtes loĐales pƌopƌes à 
chaque territoire. 
 
ChaƋue Đaptage stƌuĐtuƌaŶt de la zoŶe d’Ġtude ďĠŶĠfiĐie d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ d’utilitĠ 
puďliƋue pouƌ l’iŶstauƌatioŶ des pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ et la dérivation des eaux 
souterraines. Ainsi au sein des périmètres de protection rapprochée des prescriptions 
sont imposées et au sein des périmètres de protection éloignée, des dispositions sont 
stipulées.  
 
Le Tableau 12 détaille les prescriptions de chaque DUP. Il en ressort que les périmètres 
de protection rapprochée des captages structurants bénéficient de prescriptions 
gaƌaŶtissaŶt uŶ ŵaiŶtieŶ de la ďoŶŶe ƋualitĠ de l’eau. EŶ l’aďseŶĐe de pƌesĐƌiptioŶs au 
sein des pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ ĠloigŶĠe, il est pƌoďaďle Ƌue la ƋualitĠ de l’eau se 
dĠgƌade à loŶg teƌŵe ;Đoŵŵe Đ’est le Đas suƌ les foƌages de Liŵďaƌdie – communes de 
Cazouls-lès-Béziers et Thézan-lès-Béziers).   
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Ouvrages 

Avis 

hydrogéologue 

agréé 

Date CDH Date DUP 
Date 

Autorisation 

Prescriptions Périmètre de Protection Rapprochée 

Installations et activités interdites 
carrières, gravières, sablières, fouilles, 

fossés, toutes constructions, système de 
collecte ou de traitement d'eaux 

résiduaires, habitation slégères et de 
loisirs, création de cimetières, ICPE, 

Stockage de produit ou dépôt, 
implantation de canalisation souterraines 

transportant des hydrocarbures, épandage 
de boues, parcage d'animaux 

Installations et activités règlementées 
Projets et études concernant la création ou 

la modification des voies de 
communication 

Réservoirs d'hydrocarbures existants, 
forages et puits existants 

PUITS 

RAYSSAC 
09/04/2008 08/12/1977 02/06/1982 02/06/1982 X X 

PUITS 

CARLET 
27/05/2008 08/12/1977 02/06/1982 02/06/1982 X X 

PUITS 

TABARKA 
13/10/2008 08/12/1977 02/06/1982 02/06/1982 X X 

FORAGES 

PLAINE DE 

SEVIGNAC 

09/02/1998 14/12/1998 05/02/1999 05/02/1999 X X 

PUITS 

LIMBARDIE  
30/04/2005 31/01/2013 15/04/2013   X X 

PUITS 

PERDIGUIER  
01/11/1996 29/01/1998 17/03/1998 18/03/1998 X X 

FORAGES 

THEZAN ET 

CORNEILHAN 

17/06/2010 24/11/2011 16/01/2012 16/01/2012 X X 

Tableau 12 : Etat d’avaŶĐeŵeŶt des pƌoĐĠduƌes adŵiŶistƌatives des Đaptages stƌuĐtuƌaŶts et pƌesĐƌiptioŶs assoĐiĠes daŶs les pĠƌiŵğtƌes de 

protection rapprochée 
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5.3. Sélection des zones de sauvegarde non exploitées actuellement 

(ZSNEA) 

5.3.1. Présentation de la démarche appliquée 

Apƌğs avoiƌ ideŶtifiĠ les ƌessouƌĐes eǆistaŶtes appaƌaissaŶt Đoŵŵe stƌuĐtuƌaŶtes à l’ĠĐhelle de 
la zoŶe d’Ġtude, l’Ġtude s’est poƌtĠe suƌ l’ideŶtifiĐatioŶ des zoŶes à foƌte poteŶtialitĠ eŶĐoƌe ŶoŶ 
eǆploitĠes Ƌui ŵĠƌiteƌaieŶt d’ġtƌe pƌĠseƌvĠes pouƌ l’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potaďle à 
échéance plus lointaine. 
 
Lors des études précédentes, une approche multicritères était appliquée pour caractériser ces 
zones. Quatre critères étaient pris en compte : 

- la potentialité intrinsèque de l’aƋuifğƌe ; 

- la qualité des eaux de la nappe ; 

- l’oĐĐupatioŶ des sols ; 

- la vulnérabilité de la ressource aux pollutions de surface. 
 
En accord avec le COPIL, Đette ŵĠthode Ŷ’est pas adaptĠe pouƌ la ŵasse d’eau des alluvioŶs de 
l’Oƌď aval. EŶ effet, de Ŷoŵďƌeuses ĐoŶtƌaiŶtes eǆisteŶt dĠjà suƌ le teƌƌitoiƌe ĠtudiĠ à savoiƌ : 

- uŶ tieƌs de la ŵasse d’eau est dĠjà ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ des pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ de Đaptages 
pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. L’augŵeŶtatioŶ des pƌĠlğveŵeŶts suƌ Đes ouvƌages Ŷ’est 
pouƌ l’iŶstaŶt pas eŶvisagĠe ;Ġtude voluŵe pƌĠlevaďle eŶ ĐouƌsͿ, 

- uŶ Ƌuaƌt de la ŵasse d’eau se situe eŶ zoŶe uƌďaiŶe, ŶoŶ Đoŵpatiďle aveĐ la ƌĠalisatioŶ d’uŶ 
nouvel ouvƌage. La Ŷappe alluviale dispose d’uŶe faiďle pƌoteĐtioŶ de suƌfaĐe Đe Ƌui ƌeŶdƌait 
diffiĐile la pƌoteĐtioŶ d’uŶ Ŷouvel ouvƌage, 

- la ŵoitiĠ de la ŵasse d’eau Ŷe peut ġtƌe eǆploitĠe eŶ ƌaisoŶ de la ƌeŵoŶtĠe du ďiseau salĠ 
(au Sud de Villeneuve les Béziers). 

 
La superposition cartographique de ces contraintes, fournie sur la Figure 16 permet de définir 
les zones de sauvegarde non exploitées actuellement (ZSNEA). 
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Figure 16 : Carte des ĐoŶtƌaiŶtes pƌĠseŶtes suƌ la zoŶe d’Ġtude 
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5.3.2. Identification des ZSNEA 

5.3.2.1. Zones identifiées par des forages 

Parmi les Zones de Sauvegarde Non exploitées Actuellement (ZSNEA), deux sont identifiées et 
caractérisées dans le détail et concernent : 

- le champ captant de la Barque sur la commune de Lignan sur Orb. Sur cette zone trois forages 
d’eǆploitatioŶ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs eŶ ϮϬϬϳ et ϮϬϬϴ paƌ la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ de BĠzieƌs 
MĠditeƌƌaŶĠe ŵais ils Ŷe soŶt pas eǆploitĠs. Ces ouvƌages oŶt fait l’oďjet d’uŶe Ġtude 
hǇdƌogĠologiƋue et l’hǇdƌogĠologue agƌĠĠ a doŶŶĠ soŶ avis saŶitaiƌe suƌ l’eǆploitatioŶ et les 
pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ eŶ ϮϬϬϵ. EŶ pƌeŵiğƌe appƌoĐhe, la )SNEA de la BaƌƋue s’ĠteŶdƌa suƌ le 
pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ ĠloigŶĠe dĠfiŶi paƌ l’hǇdƌogĠologue agƌĠĠ. Cette zone sera étudiée en 
dĠtail loƌs de la seĐoŶde phase de l’Ġtude et ĠveŶtuelleŵeŶt ŵodifiĠe, 

- le champ captant de la plaine Saint Pierre située au Sud de la commune de Béziers. 
Historiquement un forage de reconnaissance réalisé en 1988 a permis de caractériser la 
ƌessouƌĐe. Les pƌoĐĠduƌes adŵiŶistƌatives d’eǆploitatioŶ de Đe Đhaŵp ĐaptaŶt oŶt ĠtĠ ŵeŶĠes et 
il ďĠŶĠfiĐie d’uŶe DĠĐlaƌatioŶ d’UtilitĠ PuďliƋue du ϯ ŵai ϭϵϵϬ ŵais Ŷ’a jaŵais ĠtĠ eǆploitĠ. Deuǆ 
foƌages d’eǆploitatioŶ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs eŶ ϮϬϬϴ et 2010. EŶ ƌaisoŶ d’uŶ ĐhaŶgeŵeŶt du ĐoŶteǆte 
environnemental global depuis 1990, la procédure administrative a du être reprise. 
L’hǇdƌogĠologue agƌĠĠ a dĠfiŶi de Ŷouveauǆ pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ au mois de mai 2012 en 
prenant en compte les nouveaux volumes souhaités. En première approche, la ZSNEA de la 
plaine Saint Pierre s’ĠteŶdƌa suƌ le pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ ĠloigŶĠe dĠfiŶi paƌ l’hǇdƌogĠologue 
agƌĠĠ. Cette zoŶe seƌa ĠtudiĠe eŶ dĠtail loƌs de la seĐoŶde phase de l’Ġtude et éventuellement 
modifiée. 

 
La localisation de ces deux zones de sauvegarde est reportée sur la Figure 17 pour le champ captant 
de la Barque et sur la Figure 18 pour le champ captant de la plaine Saint Pierre. 
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Figure 17 : Carte de localisation de la ZSNEA de la Barque 
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Figure 18 : Carte de localisation de la ZSNEA de la plaine Saint Pierre 

 

5.3.2.2. Zones identifiées par superposition des contraintes existantes 

Selon la méthodologie présentée précédemment, plusieurs ZSNEA sont identifiées : 

- ZSNEA au lieu dit « Canteranes » sur les communes de Maraussan, Cazouls-les-Béziers et 
Thézan les Béziers (cf. Figure 19). Cette zone située en dehors des contraintes existantes est 
localisée dans la zone humide « Ripisylve de l'Orb » (34SMVOL0032), 

- ZSNEA au lieu dit « Rebaut » sur la commune de Béziers (cf. Figure 20). Cette zone est située en 
dehors des contraintes mais est concernée par la présence de nombreux jardins et cabanes, 
avec quelques maisons isolées. MalgƌĠ la pƌĠseŶĐe du ƌĠseau d’eau ďƌute BRL, ƋuelƋues 
ouvrages de prélèvement ont été recensés par le SPANC. La phase 2 permettra de mettre en 
avant et de préciser les autƌes ĐoŶtƌaiŶtes ĠveŶtuelles telles Ƌue les dispositifs d’assaiŶisseŵeŶt 
autoŶoŵes, les Đaptages pƌivĠs, les stoĐkages d’hǇdƌoĐaƌďuƌes ;Đuves de fioulͿ, etĐ. Tout le 
secteur est classé en zone rouge du PPRi ou en zoŶe de pƌĠĐautioŶ pouƌ la paƌtie la plus à l’est. 
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Figure 19 : Carte de localisation de la ZSNEA de la Canteranes 
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Figure 20 : Carte de localisation de la ZSNEA de Ribaut 

5.4. Récapitulatif des zones de sauvegarde identifiées 

La Figure 21 présente les différentes zones majeures identifiées, à savoir : 

- les ZSE (Zones de Sauvegarde Exploitées), zones identifiées comme étant intéressantes pour 
l'AEP future et qui sont déjà utilisées pour l'AEP, 

- les ZSNEA (Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement), zones identifiées comme étant 
intéressantes pour l'AEP future mais qui ne sont pas utilisées actuellement pour l'AEP. 

 
Les ZSE et ZSNEA représentent les zones de sauvegarde pour le futur (ZSF). 
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Ces zoŶes d’iŶtĠƌġt ŵajeuƌ feƌoŶt l’oďjet d’uŶe validatioŶ paƌ le COPIL. En phase 2, chaque zone 
ƌeteŶue feƌa l’oďjet d’uŶe dĠliŵitatioŶ et d’uŶe ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ dĠtaillĠe. 
 
Certaines zones retenues pourraient néanmoins être éliminées en cas de contraintes de protection 
ŵajeuƌe ou d’uŶe supeƌfiĐie tƌop petite pouƌ pouvoiƌ eŶvisageƌ uŶe pƌoteĐtioŶ viaďle de la 
ressource. 
 

 

Figure 21 : Récapitulatif des zones de sauvegarde pour le futur identifiées  
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6. Conclusion 

La phase ϭ de l’Ġtude destiŶĠe à dĠliŵiteƌ les zoŶes stƌatĠgiƋues pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle 
sur la nappe alluviale de l’Oƌď aval avait pour objectif la pré-identification de ces zones sur la base de 
critères liés au fonctionnement de la nappe et de la distƌiďutioŶ aĐtuelle d’eau potaďle. 
 
Les ĠlĠŵeŶts de l’Ġtude oŶt peƌŵis de ŵettƌe eŶ ĠvideŶĐe le ďoŶ poteŶtiel en eau des formations 
alluviales Ƌui soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt eǆploitĠes pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle et l’iƌƌigatioŶ. Les 
eaux supeƌfiĐielles du Đouƌs d’eau soŶt ĠgaleŵeŶt eǆploitĠes pouƌ les ŵġŵes usages. 
 
D’uŶ poiŶt de vue ƋuaŶtitatif, Đertaines zones présentent en revanche une qualité dégradée, 
notamment dans les secteurs de Murviel-lès-Béziers et Thézan-les-Béziers avec la présence de 
pesticides. 
 
L’aŶalǇse du ŵode d’aliŵeŶtatioŶ aĐtuel du seĐteuƌ eŶ eau potaďle a permis de mettre en évidence 
la forte dépendance des communes à cet aquifère. Les communes concernées sont localisées dans le 
ďassiŶ veƌsaŶt de l’Oƌď suƌ le dĠpaƌteŵeŶt de l’HĠƌault ŵais ĠgaleŵeŶt eŶ dehoƌs du ďassiŶ veƌsaŶt 
suƌ le dĠpaƌteŵeŶt de l’Aude. 
 
Cette forte dépendance a conduit au classement de la totalité des ouvrages exploités en captages 
stƌuĐtuƌaŶts pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. 
 
La superposition des contraintes existantes (périmètres de protection, urbanisation, carrières, ICPE, 
zones humides et proximité du biseau salé) a permis de définir deux zones de sauvegarde non 
eǆploitĠes aĐtuelleŵeŶt ;)SNEAͿ et iŶtĠƌessaŶtes pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle future.  
 
Ces zones de sauvegarde pour le futur feƌoŶt l’oďjet de fiĐhes de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ dĠtaillĠes eŶ phase Ϯ 
de l’Ġtude.  
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